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CONTEXTE 

L’environnement économique dans lequel évolue actuellement la production agricole fait en sorte qu’une 

crise sanitaire ou phytosanitaire peut avoir des impacts importants sinon désastreux sur une industrie 

affectée. Les effets de crises sanitaires et phytosanitaires, si limités soient-ils, peuvent mettre en péril 

l’économie de localités rurales ou de certaines régions à prédominance agricole. Le degré des effets causés 

par les changements soudains de l’environnement économique se mesure par la capacité financière et 

humaine des producteurs agricoles à y faire face. Néanmoins, la résistance de l’ensemble de l’ industrie 

agricole affectée dépend notamment du temps de réaction des agences gouvernementales concernées et de 

la souplesse économique affichée par les partenaires commerciaux en amont des filières frappées. 

Des crises sanitaires et phytosanitaires ont récemment affecté les économies agricoles et agroalimentaires 

au Canada et au Québec. Les répercussions économiques et humaines ont, la plupart du temps, dépassé les 

frontières géographiques. Les effets économiques et sociaux ne se sont pas toujours limités au seul secteur 

d’élevage ou de culture frappé par la crise. L’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) dans l’Ouest 

canadien, la grippe aviaire en Colombie-Britannique et celle du nématode doré au Québec en sont des 

exemples concrets. 

De façon générale, les intervenants des secteurs touchés, incluant ceux des ministères et des agences 

gouvernementales, n’étaient pas toujours pr� ts pour réagir efficacement à l’avenue d’une crise. Il s’est 

avéré que la préparation des équipes techniques, les outils microéconomiques de diagnostics disponibles, 

les plans de gestion de crises et les programmes d’appui permettant de minimiser les conséquences 

financières et humaines de ces crises dans les collectivités affectées n’étaient pas totalement adaptés aux 

caractéristiques particulières des crises sanitaires et phytosanitaires. 

La plupart des intervenants du secteur agricole font chorus sur la nécessité de promouvoir une meilleure 

préparation afin de circonscrire les impacts de ces crises et de minimiser les effets économiques sur les 

entreprises agricoles affectées directement ou indirectement par les crises sanitaires ou phytosanitaires. 

Plusieurs de ces intervenants ont déploré l’ inadéquation entre les mesures de compensation usuellement 

utilisées et les programmes de support économique ad hoc permettant à l’ industrie de libérer les capitaux 

nécessaires à la gestion de la crise. Cette situation de vulnérabilité ainsi que la menace de l’ influenza 

aviaire appréhendée par l’ industrie avicole ont mené notamment à l’élaboration d’un plan de mesures 

d’urgence dans plusieurs provinces canadiennes et la création de l’Équipe québécoise de contrôle des 

maladies avicoles au Québec. 
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L’expérience récente de la crise du nématode doré au Québec a démontré certaines déficiences quant à la 

capacité des intervenants du secteur agricole à répondre efficacement aux crises sanitaires et 

phytosanitaires. C’est dans ce contexte que le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 

(CDAQ) a souhaité réaliser une étude afin d’établir les stratégies visant à réduire l’ impact économique de 

crises sanitaires ou phytosanitaires pour les entreprises agricoles. 
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INTRODUCTION  

L’objet du rapport 

Les crises sanitaires et phytosanitaires sont des événements exceptionnels qui provoquent de la 

consternation et suscitent des interrogations et des débats lorsqu’elles frappent un secteur agricole 

spécifique. L’ensemble des intervenants du milieu agricole est alors interpelé afin de circonscrire la crise 

et de juguler au plus vite « l’hémorragie économique ». En fonction de la nature de la crise et des 

caractéristiques de l’environnement économique dans lequel évoluent les entreprises agricoles affectées, 

des ressources financières et humaines considérables peuvent � tre allouées par plusieurs organismes et 

institutions pour tenter de minimiser le plus possible les effets négatifs. 

Face aux problèmes économiques souvent considérables causés par l’onde de choc d’une crise sanitaire ou 

phytosanitaire, il est généralement difficile de maintenir un degré d’objectivité suffisant pour mesurer 

adéquatement les actions à entreprendre pour supporter correctement et durablement les exploitations 

agricoles affectées. Pour cette raison, plusieurs projets de planification et d’évaluation des enjeux des 

crises sanitaires et phytosanitaires font maintenant l’objet d’une attention particulière de la part des 

intervenants du milieu agricole. 

Ce rapport est le premier d’une série de quatre. Il a pour objet la définition des éléments clés d’un 

processus de relance des exploitations agricoles affectées par une crise sanitaire ou phytosanitaire. La 

section 1 de ce rapport définit les différents concepts utilisés par les intervenants du milieu agricole 

impliqués dans la gestion des crises sanitaires et phytosanitaires. La description de ces concepts est 

fondamentale afin de préciser ce que l’on entend par un processus de relance des exploitations agricoles. 

La section 2 documente les aspects généraux d’un processus de relance et cela de manière à mieux cerner 

les fondements d’un tel processus adapté à l’exploitation agricole. La section 3 traite des mécanismes de 

relance utilisés pour faire face aux diverses crises sanitaires et phytosanitaires qui ont frappé le Canada ou 

des pays étrangers au cours des cinq dernières années. Une revue de littérature exhaustive ainsi que des 

entrevues avec différents experts nationaux et internationaux ont permis de réaliser cette section. La 

section 4 de ce document constitue le point central de ce rapport. Il décrit de façon détaillée le processus 

de relance proposé dans le cadre de ce mandat. La section 5 regroupe les commentaires des intervenants et 

des producteurs agricoles sur le processus de relance proposé précédemment. La section 6 du document 

précise le déroulement des opérations effectuées dans la gestion de la crise du nématode doré au Québec. 

Finalement, la section 7 complète ce document en apportant une gamme de recommandations utiles à la 

poursuite de la réflexion. 
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Limite de l’étude 

Comme nous l’avons mentionné plus haut, l’objet de ce rapport est de documenter les éléments clés d’un 

processus de relance ainsi que de proposer un processus de relance adapté aux exploitations agricoles 

québécoises. De fait, certaines limites de l’étude doivent � tre précisées afin de ne pas induire en erreur le 

lecteur. Il est communément admis que, en raison de leurs caractéristiques intrinsèques, les crises 

sanitaires et phytosanitaires sont des événements difficilement prévisibles qui entravent la croissance 

normale des entreprises agricoles affectées. 

Plusieurs dimensions (financière, humaine, professionnelle, scientifique, technique et spatiotemporelle, 

etc.) sont directement affectées par ces crises. Ces dimensions requièrent une attention particulière de la 

part des intervenants chargés de gérer la crise. Elles influencent la caractérisation microéconomique d’une 

crise sanitaire ou phytosanitaire. D’autre part, plusieurs particularités exogènes à la santé financière de 

l’exploitation agricole affectent la vulnérabilité de l’entreprise agricole. On peut citer la résilience du 

secteur affecté et l’adaptabilité des opérateurs économiques lors d’une crise sanitaire ou phytosanitaire. 

Ainsi, l’ampleur d’une crise dépend des effets combinés de l’événement sur ces dimensions et 

particularités. 

Le processus de relance proposé dans ce document prend en considération l’ensemble de ces aspects. Par 

contre, étant donné la complexité des crises et leur grande variabilité, il serait hasardeux de croire que le 

processus proposé ici puisse prendre en considération l’ensemble des effets induits par les crises sanitaires 

ou phytosanitaires probables. Il est donc essentiel de garder à l’esprit qu’une crise sanitaire ou 

phytosanitaire doit faire l’objet d’une analyse particulière dès son apparition pour mesurer le plus 

adéquatement possible les effets probables sur les exploitations agricoles à court, moyen et long terme. Le 

processus de relance proposé dans ce document est donc flexible et s’adapte en fonction des 

caractéristiques et des particularités des crises sanitaires ou phytosanitaires.  
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MÉTHODOLOGIE 

Ce rapport s’appuie sur une revue de la littérature pertinente liée à la définition de stratégies visant à 

réduire l’ impact économique sur les entreprises agricoles des crises sanitaires ou phytosanitaires. Ainsi, 

l’étude est centrée sur l’ impact des crises sanitaires ou phytosanitaires à l’échelle de l’exploitation 

agricole. La documentation au sujet de l’ impact sectoriel ou macroéconomique des crises sanitaires et 

phytosanitaires a également été considérée. Cette revue de littérature a été complétée par des informations 

obtenues lors d’entrevues avec des experts de domaines reliés à la gestion des crises agricoles. 

Suite à cette première étape, des groupes de discussion ont été tenus afin d’échanger sur les pistes de 

solutions développées en cours de ce mandat. Ces groupes de discussion étaient composés de producteurs 

agricoles ayant vécu une crise sanitaire ou phytosanitaire ainsi que d’ intervenants représentant des 

secteurs gouvernementaux fédéraux, provinciaux et locaux, ainsi que des organisations syndicales et 

financières. 

Ce rapport fait référence à la réalisation du volet 1 du mandat et est réalisé selon les étapes suivantes : 

1. Revue de littérature : 

a. Processus de relance générique; 

b. Processus de relance de crises sanitaires ou phytosanitaires appliqué dans le secteur 

agricole au cours des cinq dernières années; 

2. Discussion avec des experts pour valider certains points; 

3. Élaboration d’un processus de relance pour les entreprises agricoles touchées par une crise 

sanitaire ou phytosanitaire. Identification des éléments clés de ce processus; 

4. Groupes de discussion sur le processus de relance proposé; 

5. Analyse de la crise du nématode au Québec; 

6. Recommandations quant à l’élaboration de plans de relance et de leur mise en œuvre permettant le 

soutien financier, professionnel et technique des entreprises agricoles.  

 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LE PROCESSUS DE RELANCE 

ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 6 

 

1. PRÉCISIONS CONCEPTUELLES 

Crise sanitaire et phytosanitaire 

Dans le contexte du présent mandat, une crise sanitaire fait référence à un événement inopiné impliquant 

un élément pathogène affectant la santé animale. Une crise phytosanitaire fait référence à un événement 

inattendu impliquant un parasite ou organisme pathogène affectant la production ou la conservation de 

produits végétaux. Les parasites, les maladies ou tout autre organisme indésirable en cause doivent 

obligatoirement � tre déclarés dès la découverte du premier cas. Aussitôt le dépistage recensé, l’Agence 

canadienne d’ inspection des aliments (ACIA) a le mandat légal de circonscrire le plus tôt possible 

l’étendue de la crise. 

Cr ise financière 

Dans le contexte du présent mandat, une crise financière fait référence à un état conjoncturel ou structurel 

précaire de l’entreprise associé à des problèmes de liquidités et de flux de trésorerie à court terme. Cet état 

de précarité peut mener à la faillite à moyen terme de l’entreprise. 

Plan de mesures d’urgence 

Le plan de mesures d’urgence dans le domaine agricole intègre l’ensemble des activités devant � tre mises 

en œuvre lorsqu’une crise sanitaire ou phytosanitaire est déclarée. L’objectif recherché par ce plan est de 

structurer les actions des intervenants et d’aider les entreprises agricoles et les organismes réglementaires 

à lutter efficacement contre le vecteur provoquant la crise.  

Plan de biosécur ité 

Le plan de biosécurité inclut les règles à observer de façon continue pour prévenir ou minimiser les 

impacts causés par toute infection ou infestation de productions animales ou végétales. En situation de 

crise, ce sont des protocoles accrus qui sont déployés pour contenir toute infection ou infestation.  

Plan de relance 

Il s’agit du plan d’action déployé par les administrateurs et les gestionnaires d’une firme afin de mettre en 

application les activités de relance nécessaires pour remédier à une situation de crise.  
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Processus de relance 

Le processus de relance consiste en l’élaboration des processus détaillés et structurés utilisés par une 

entreprise en situation de crise afin de : 1) stabiliser sa situation, 2) concevoir son plan de relance et 3) 

gérer les phases de restructuration et de retour à la normale. 

Activités de relance 

Il s’agit de l’ensemble des activités spécifiques composant le processus de relance ainsi que le plan de 

relance. 
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2. LE PROCESSUS DE RELANCE - GÉNÉRALITÉS 

Dans une économie de marché, toute entreprise faisant face à une crise impromptue nécessite de façon 

générale, une forme de processus de relance afin de la remettre sur la courbe de croissance correspondant 

au secteur commercial dans lequel elle évolue. Certains types de crise, dont les crises environnementales, 

de sécurité civile, de santé animale ou phytosanitaire, nécessitent, au préalable, l’application d’un plan de 

mesures d’urgence. Ce dernier a comme principal objectif d’ identifier directement la source de la crise et 

permet de délimiter son impact, sans toutefois s’y attarder. Il permet aussi de mettre en place une série de 

mesures de contrôle plus ou moins détaillées pour juguler l’aggravation de l’événement tout en permettant 

l’élimination progressive du problème. La gestion de la minimisation des impacts d’une crise sur la 

croissance ou la pérennité de l’entreprise individuelle à court, à moyen et à long terme jusqu’au retour à la 

normale de croissance devrait idéalement relever du processus de relance. 

Au cours d’une crise affectant une entreprise, les processus de relance, lorsqu’ ils existent et qu’ ils sont 

conçus adéquatement, évoluent généralement tous de la m� me façon et selon une dynamique similaire. En 

revanche, la durée et l’ampleur de chacune des étapes du cycle du processus de relance évoluent en 

fonction des caractéristiques propres à chacune des crises. 
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La figure 1 présente un exemple de cycle de crise financière pour une entreprise donnée ainsi que le 

processus de relance préconisé. Une entreprise affectée par ce type de situation particulière passe 

habituellement par trois grandes étapes. La première étape correspond à un déclin plus ou moins rapide de 

la santé financière de l’entreprise jusqu’au moment où les indicateurs financiers affichent des résultats 

négatifs. Cette période peut � tre plus ou moins longue en fonction des conditions exogènes et endogènes 

dans lesquelles évolue l’entreprise en question. Au cours de cette période, la crise peut � tre évitée si les 

gestionnaires réagissent avec diligence pour redresser la situation. 

Il est à noter que les éléments caractérisant la première période de crise sont quelques fois inexistants dans 

le cas d’une crise sanitaire ou phytosanitaire. Dans ce cas, le choc de la crise est trop drastique pour 

permettre un diagnostic probant de la santé financière de l’entreprise. Il est alors possible d’assister à un 

effondrement soudain de tous les indicateurs économiques. Dans ces conditions, la crise sanitaire ou 

phytosanitaire provoque irrémédiablement une crise financière au sein de l’entreprise, et ce, malgré une 

saine gestion des administrateurs. Autrement dit, des entreprises qui avaient une bonne santé financière 

avant la crise sanitaire ou phytosanitaire peuvent devoir gérer simultanément une crise sanitaire ou 

phytosanitaire aigüe et une crise financière tout aussi importante. 

La deuxième étape du cycle de crise est caractérisée par un retour progressif à la normale de l’entreprise. 

Dès que l’entreprise se trouve dans une situation de crise, les gestionnaires mettent rapidement en place 

des mesures d’urgence afin de stabiliser immédiatement l’entreprise et de prévoir les répercussions de la 

crise sur les activités futures de l’entreprise. Les activités de la « gestion de crise » sont mises en place 

afin de préparer l’entreprise à lancer un plan de relance. Le plan de relance est l’activité fondamentale de 

la deuxième phase. Les activités de restructuration et de relance peuvent ainsi débuter dans un 

environnement économique sous contrôle. La santé financière de l’entreprise peut alors connaître une 

amélioration au fur et à mesure. Les indicateurs financiers usuellement utilisés pour suivre l’évolution de 

l’entreprise présentent des résultats de plus en plus positifs. À la fin de cette deuxième phase, l’entreprise 

doit � tre revenue à la situation de départ, c’est-à-dire celle qui prévalait avant la crise. 

La troisième et dernière étape du cycle de crise consiste à déterminer les éléments qui expliquent la 

relance durable de l’entreprise. En d’autres mots, pour que les activités de relance préconisées au cours de 

la deuxième étape soient un succès, elles doivent assurer une rentabilité à moyen et long terme des 

activités commerciales de l’entreprise. Ainsi, l’actualisation du processus de relance au cours de la 

deuxième phase permet non seulement de redresser la situation de l’entreprise, mais de la remettre sur la 

voie de la rentabilité à long terme. 
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Toutefois, dans certaines crises particulières, il n’est pas rare de constater que l’entreprise demeure 

structurellement ébranlée suite au choc qu’elle a subi, et ce, en dépit de sa situation à court terme. Dans 

ces cas précis, le processus de relance doit tenir compte de l’ensemble des caractéristiques économiques, 

financières et humaines en jeu afin de s’assurer que l’entreprise acquiert une prospérité à long terme. 

Étant donné que les crises sanitaires ou phytosanitaires engendrent souvent des crises financières 

importantes au sein des entreprises agricoles, l’étude du modèle proposé par les experts en gestion de 

relance (Turnaround Management Association - TMA) forme l’assise de la présente analyse. Ce modèle 

préconise la mise en œuvre d’un ensemble de concepts qui favorise la gestion méthodique et objective 

d’un processus de relance pour les entreprises confrontées à une crise financière (TMA, 2007). Les 

processus de relance optimaux pour les crises financières ont fait l’objet de nombreuses études et plusieurs 

modèles sont actuellement disponibles. Le modèle générique qui semble le plus complet et adapté aux 

particularités des crises sanitaires et phytosanitaires sur les entreprises agricoles est présenté au tableau 1 

de la page suivante. L’ensemble des étapes, des éléments critiques et du cheminement de mise en œuvre 

présentés dans ce tableau peuvent faire l’objet d’une adaptation afin d’établir une assise conceptuelle 

suffisamment solide pour élaborer un processus de relance en cas de crises sanitaires ou phytosanitaires 

sur les exploitations agricoles québécoises. En plus des nombreuses publications rédigées par le TMA, les 

études suivantes ont été consultées : Hass et Lagrange 2002; Walshe, Harvey, Hyde et Pandit, 2004; 

Pandit, 2000; Wolf & Associates, 2004; Capital Restoration LLC, 2007; CRS Turnaround Management, 

2007; Regent Pacific, 2005; TMA, 1999; TMA, 2001; TMA, 2005. 

Le tableau 1 montre que le processus de relance présenté est composé de cinq étapes:  

i) la gestion du changement, ii) l’analyse de la situation, iii) les actions immédiates, iv) la restructuration 

de l’entreprise et v) le retour à la normale. Les détails de chacune de ces étapes sont décrits dans le  

tableau 2. La priorité avec laquelle on doit aborder les différents éléments du plan de relance est 

importante : dans le processus de relance, certains éléments doivent � tre réalisés immédiatement alors que 

d’autres peuvent � tre remis à plus tard. Les étapes indiquées dans le tableau 1 ne sont pas statiques et 

peuvent � tre conduites en parallèle afin de ne pas compromettre la mise en œuvre d’activités jugées 

opportunes. Ainsi, certains éléments répartis sur plusieurs étapes peuvent � tre réalisés simultanément. 

Cette dynamique est exprimée par le code de couleurs suivant : i) Rouge : enjeux critiques et doivent � tre 

traités en priorité dès le début de la crise; ii) Bleu foncé : enjeux qui doivent � tre traités à court terme; iii) 

Jaune : enjeux qui doivent � tre traités à moyen terme; iv) Bleu pâle : enjeux qui doivent � tre traités à long 

terme.  
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TABLEAU 2 : DESCRIPTION DES ÉTAPES D’UN PLAN DE RELANCE FINANCIER POUR TOUS TYPES 

D’ENTREPRISES 

Étapes Détails 

Gestion du 
changement 

Lorsque la situation de crise est identifiée par les administrateurs, ces derniers doivent 
constituer en premier lieu une équipe de gestionnaires spécialisés qui aura entre autres pour 
responsabilités la charge de la gestion de la crise. Les administrateurs doivent s’assurer que 
l’entreprise est pr� te à absorber les transformations structurelles ou ponctuelles proposées 
par le plan de relance en levant l’ensemble des obstacles à la réalisation de ce plan. Dans 
une entreprise modèle, il est souvent nécessaire d’effectuer un changement au niveau de la 
haute direction. Évidemment, ces choix entraînent des changements qui peuvent provoquer 
un ensemble d’effets collatéraux économiques qui doivent � tre bien pris en compte. 

 

Analyse de la 
situation 

L’ identification de la crise ne signifie pas nécessairement déterminer les caractéristiques 
intrinsèques et la nature de la crise. Cette étape permet de créer un environnement propice à 
une analyse objective de la situation dans laquelle se trouve l’entreprise. Des questions 
d’ordre macroéconomique sont abordées afin de déterminer l’avenir de l’entreprise dans le 
contexte provoqué par la crise sur le secteur commercial correspondant. Des questions 
microéconomiques portant sur les capacités technique, humaine et financière qu’a la firme 
pour traverser la crise sont également abordées. Des aspects organisationnels sont étudiés 
afin d’obtenir les outils de suivi nécessaires pour évaluer en temps réel la crise (système de 
gestion de l’ information, la comptabilité et suivi comptable). Le premier objectif recherché 
lors de cette étape est de percevoir l’avenir de l’entreprise à court et à moyen terme. Tout 
compte fait, le résultat est de proposer aux administrateurs un plan directeur de relance ainsi 
qu’un plan d’action préliminaire.  

 

Actions immédiates Les actions immédiates à entreprendre sont axées sur la survie à court terme de l’entreprise. 
Les décisions à prendre touchent des aspects financiers tels que la restructuration de la dette, 
la réduction des coûts et la vente d’actifs non productifs. Les administrateurs s’assurent au 
cours de cette phase que l’entreprise possède suffisamment de fonds pour mettre en œuvre 
les activités préconisées dans le processus de relance. Des choix financiers sont favorisés et 
un contrôle efficace des liquidités est réalisé. Des changements sur les activités 
commerciales de l’entreprise sont apportés en favorisant celles jugées les plus prometteuses 
à court et moyen terme. L’objectif recherché par les administrateurs au cours de cette phase 
est de stabiliser l’entreprise et de protéger les actifs jugés essentiels pour le processus de 
relance de l’entreprise. Cette étape est évidemment la plus critique du processus de relance. 
Des choix fondamentaux sont faits lors de cette phase qui peuvent vraisemblablement 
entraîner des bouleversements au sein de l’entreprise.  

 

Restructuration 
de l’entrepr ise 

Les phases précédentes sont celles qui demandent le plus d’objectivité de la part des 
administrateurs de la firme puisqu’elles incluent de nombreuses décisions d’affaires qui 
doivent � tre prises dans une situation de désorganisation et d’effritement institutionnel. Il 
n’est pas rare de voir plusieurs membres du personnel quitter l’entreprise au cours des 
phases précédentes.  
Une fois ces étapes réalisées avec succès, les administrateurs peuvent débuter une 
restructuration des opérations de l’entreprise. C’est pourquoi il est indiqué dans le tableau 1 
que cette phase implique des enjeux à moyen terme. En d’autres mots, une fois que le 
patient est stabilisé, les médecins sont en mesure de promulguer des soins parfaitement 
adaptés. L’objectif recherché par les administrateurs lors de cette phase est d’améliorer la 
rentabilité de l’entreprise et de restructurer les opérations afin de soutenir la croissance et de 
favoriser le retour sur l’actif.  
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Étapes Détails 
 

Retour à la normale Le retour à la normale est l’aboutissement du processus de relance. Les administrateurs 
s’assurent au cours de cette phase que des enseignements sont tirés de la situation de crise. 
Ils s’assurent aussi d’atteindre une croissance de la rentabilité à long terme. Une analyse du 
secteur est effectuée afin qu’ il soit mieux préparé à une autre crise et que la capacité 
concurrentielle de l’entreprise soit améliorée. Entre autres activités, les administrateurs 
s’assurent de mettre en place un système de veille technologique, de favoriser la 
compétitivité et de restructurer la firme, si cela s’avère nécessaire, pour mieux refléter les 
changements de stratégie et de l’environnement concurrentiel.  

 

Pour chacune des étapes citées précédemment, deux notions et sept déterminants1 sont considérés afin de 

mener à bien un processus de relance efficace lorsqu’une entreprise est confrontée à une crise financière. 

Ces notions et ces déterminants sont décrits dans le tableau 3. 

TABLEAU 3 : ASPECTS À REALISER LORS D’UN PLAN DE RELANCE FINANCIER POUR TOUS LES TYPES 

D’ENTREPRISES 

Notion / déterminants Détails 

Notion 1 : 
Définir  les objectifs 

La première notion à prendre en considération lors de la mise en œuvre de chacune des 
étapes d’un plan de relance est l’établissement d’objectifs clairs et précis. Une saine 
gestion prend nécessairement assise sur l’objectivité du processus décisionnel. Cette 
objectivité est obtenue par la définition des objectifs à atteindre, les administrateurs et les 
gestionnaires doivent y concentrer leurs efforts. Ainsi, l’établissement d’objectifs précis 
avant la mise en œuvre de chacune des étapes du processus de relance permet, entre 
autres choses, de maximiser les chances qu’a l’entreprise de passer au travers de la crise. 

  

Notion 2 : 

Commentaires 
spécifiques 

Une fois les objectifs de l’étape définis, il est fondamental d’ identifier tout autre aspect 
additionnel important permettant de préciser certains des objectifs de l’étape en cours. 
On entend par « commentaires spécifiques » les autres points critiques sur lesquels les 
administrateurs doivent s’ interroger avant de mener à bien l’étape en question. De la 
sorte, il est possible de préciser les changements importants que devra apporter le 
gestionnaire afin de mener à bien cette étape. Par exemple, le commentaire spécifique de 
l’étape 1 (voir tableau 2) indique qu’ il est souvent d’usage d’effectuer un changement à 
la haute direction de l’entreprise. 

De prime abord, on peut penser qu’une crise financière au sein d’une entreprise peut � tre 
causée par une faiblesse de l’équipe au niveau de la haute direction, ce qui nécessite un 
changement. Ce changement ne peut cependant se faire n’ importe comment, car la survie 
de l’entreprise est souvent en jeu. Les commentaires spécifiques permettent donc de 
définir des stratégies adaptées au contexte de l’entreprise pour mener à bien des activités 
critiques. 

  

                                                 
1 Dans ce document, nous employons le terme déterminant dans le sens d’une action à poser afin de déterminer et de 
définir les activités à entreprendre au cours du processus de relance. 
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Notion / déterminants Détails 

Déterminant 1 :  

Aspects financiers 

À chaque étape du processus de relance d’une entreprise faisant face à une crise 
financière, le suivi d’un certain nombre d’ indicateurs financiers est primordial. Outre ce 
suivi méthodique, les aspects financiers couvrent également des actions concrètes à 
entreprendre pour mener à bien le processus de relance de l’entreprise. La prise en 
compte des aspects financiers est alors particulièrement critique puisqu’elle implique des 
décisions fondamentales pour la survie à court et à moyen terme de l’entreprise. Des 
décisions comme la restructuration de la dette de l’entreprise ou encore une amélioration 
de la liquidité de l’entreprise entraînent irrémédiablement des répercussions sur les 
activités de l’entreprise.  

  

Déterminant 2 : 

Aspect marketing 

Les aspects financiers étant définis, il incombe aux administrateurs d’adapter ces 
activités en fonction de l’aspect marketing de l’entreprise. Ce dernier déterminant couvre 
la gamme de produits et services fournis par l’entreprise, le système de distribution et les 
stratégies de vente, de marketing et de marchandisage. Ceci n’est pas aisé, car souvent il 
y a une véritable déconnexion entre l’administration financière et l’administration des 
services offerts par l’entreprise. En d’autres mots, les décisions financières prises 
précédemment ne sont pas toujours réalisables puisqu’elles ne prennent pas 
suffisamment en compte la rigidité du contexte dans lequel l’entreprise fournit ses 
produits et ses services. Ce déterminant permet de favoriser la réflexion au sujet de 
l’adaptabilité de l’entreprise face à la nouvelle structure financière établie au point 
précédent. 

  

Déterminant 3 :  
Aspect manufactur ier  
et opérationnel 

Une fois que les aspects financiers et de marketing sont clairement intégrés, les aspects 
manufacturiers et opérationnels doivent � tre ajustés afin de refléter les changements des 
activités de l’entreprise. Les aspects manufacturiers et opérationnels touchent, entre 
autres, l’ensemble des activités de production, l’acquisition et la maintenance des 
équipements, les procédures de fabrication et la gestion des fournisseurs. Les 
ajustements des aspects manufacturiers et opérationnels peuvent avoir des impacts 
majeurs sur la survie à court terme de l’entreprise puisque l’abandon ou la modification 
des procédés de fabrication ou de production peuvent entraîner des coûts importants. Ce 
déterminant permet, une fois encore, de favoriser une réflexion objective au sein de 
l’équipe de gestionnaires de crise afin de minimiser les impacts des changements sur la 
viabilité à court, à moyen et long terme de l’entreprise.  

  

Déterminant 4 :  

Aspect d’ ingénier ie 
recherche et 
développement 

Les aspects manufacturiers et opérationnels ayant été couverts lors de l’application du 
déterminant précédent, les aspects d’ ingénierie et de R&D peuvent alors faire l’objet 
d’une réflexion au sein de l’équipe de gestionnaire de crise. Les aspects d’ ingénierie et 
de R&D couvrent le développement de produits et procédés et la création de valeur 
ajoutée par le biais des attributs des produits commercialisés. Autrement dit, à l’aide de 
ce déterminant, les administrateurs et les gestionnaires de crise favorisent la mise en 
œuvre d’activités qui permettent de consolider peu à peu l’entreprise. La création de 
nouveaux produits ou services, l’amélioration des procédés de production et 
l’amélioration de la productivité sont des exemples d’éléments à prendre en compte dans 
ce déterminant.  

Il est cependant fondamental de garder à l’esprit que ce déterminant doit � tre assujetti à 
l’objectif de l’étape du processus de relance. Les aspects d’ ingénierie et de recherche et 
développement doivent donc � tre prioritairement orientés vers la minimisation des 
risques d’échec du processus de relance.  
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Notion / déterminants Détails 

Déterminant 5 : Aspect 
organisationnel/humain 

Les décisions prises au sujet des orientations financières, des considérations de 
marketing, des activités de production et des modifications opérationnelles ont 
inévitablement des répercussions majeures sur les aspects organisationnels et humains de 
l’entreprise. Ces derniers aspects couvrent, entre autres, la structure organisationnelle de 
l’entreprise, les systèmes de gestion de l’ information, l’éventail des ressources humaines 
et la gestion de la performance et des compensations. Tous ces éléments doivent � tre 
analysés afin d’ajuster la structure organisationnelle et décisionnelle de l’entreprise à ses 
nouvelles considérations financières, de marketing et opérationnelles. Cela n’est pas aisé, 
car elles entraînent souvent des modifications importantes dans la philosophie de gestion 
de l’entreprise. Ce déterminant soutient les principes à prendre en considération pour 
adapter l’organisation de l’entreprise au processus de relance en cours.  

  

Déterminant 6 : 
Ressources humaines 

Les aspects humains sont en quelque sorte le talon d’Achille de la plupart des processus 
de relance. L’ importance des ressources humaines est telle qu’ il est essentiel de porter 
une attention particulière à ces aspects avant de mettre en œuvre les activités de relance 
associées à chacune des étapes du processus en cours. Les ressources humaines couvrent 
le recrutement, le licenciement, la sélection de nouveaux employés et la formation.  

La prise en compte des ressources humaines dans un processus de relance est 
particulièrement importante puisque ce processus a souvent des effets particuliers sur les 
ressources humaines nécessaires au bon fonctionnement de l’entreprise. À titre 
d’exemple, certaines personnes peuvent réagir positivement aux nouvelles orientations 
dictées par le processus de relance, d’autres, par contre, seront affectées négativement 
par ces changements. Il importe donc de manœuvrer avec prudence lors de la mise en 
œuvre des activités de relance et cela de manière à prévenir les impacts négatifs sur les 
ressources humaines de l’entreprise.  

  

Déterminant 7 : 

Autres 

Une fois toutes ces considérations prises en compte, les administrateurs et les 
gestionnaires de crises doivent réaliser un ensemble d’activités associées au contexte 
économique dans lequel évolue l’entreprise en question. Ces aspects couvrent l’analyse 
du positionnement stratégique de l’entreprise, la probabilité de succès dans le futur, et 
tout autre élément nécessaire au plan de relance. Ces analyses peuvent � tre réalisées à 
court ou à moyen terme. Elles rev� tent cependant un caractère obligatoire, et cela de 
manière à obtenir une vision générale de la situation de l’entreprise.  

 

Les tableaux 2 et 3 présentent les éléments de la matrice d’un processus générique de relance en cas de 

crise financière. Pour chaque combinaison d’étapes et d’aspects, une série d’éléments doit � tre analysés, 

des stratégies développées et des actions réalisées afin d’atteindre le but du processus de relance, c©est-à-

dire le rétablissement de la santé financière de l’entreprise et son retour en situation de croissance et de 

rentabilité. Les éléments présentés dans le tableau 1 sont généraux, mais dans la plupart des cas, les 

administrateurs et l’équipe de gestion de crise doivent leur porter une attention particulière.  

La littérature mentionne également que l’attitude qu’adopte le gestionnaire responsable du processus de 

relance face aux changements et aux méthodes de communication est un élément clé du succès d’un tel 

processus. Le personnel responsable du processus de relance doit ainsi avoir une capacité d’analyse élevée 
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et une aptitude à synthétiser l’ensemble de la situation. Ils doivent également � tre en mesure de prendre 

des décisions rapides et d’accepter les suggestions. 

La communication efficace, tant à l’ interne qu’à l’externe, est également primordiale. La confiance des 

employés envers la direction est essentielle. Elle doit � tre maintenue pour que les activités de relance 

soient acceptées et mises à exécution. La stratégie de communication doit viser à créer un climat de 

coopération entre les membres du personnel. La direction doit expliquer la gravité de la situation, la façon 

dont la relance se vivra au quotidien, les nouvelles façons de faire, le besoin de coopération de tous les 

employés, et le résultat escompté du processus. Les rumeurs, tant à l’ intérieur qu’à l’extérieur de 

l’entreprise, doivent � tre bien gérées. L’entreprise doit rassurer par ailleurs, ses clients, ses fournisseurs et 

ses institutions financières. 

Finalement, il est à noter que certaines entreprises, comme celles qui œuvrent dans le domaine agricole, 

requièrent un plan de relance plus adapté que celui décrit plus haut. Elles ont des caractéristiques 

microéconomiques spécifiques qui doivent � tre prises en considération pour amorcer le processus de 

relance. La section suivante décrit des expériences de relance dans le secteur agricole en Europe, aux 

États-Unis et au Canada.  
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3. EXPÉRIENCES ANTÉRIEURES DE PROCESSUS DE RELANCE 

Les dernières années ont vu de nombreuses crises sanitaires et phytosanitaires toucher les secteurs 

agroalimentaires nord-américain et européen, causant des complications commerciales et financières et 

ayant des répercussions socio-économiques encore ancrées dans la mémoire des principaux intervenants 

impliqués. Cette section présente les principales crises vécues en Amérique du Nord et en Europe au cours 

des cinq dernières années en mettant l’accent sur les processus de relance mis en place par l’ industrie et 

les gouvernements afin d’appuyer les secteurs et les entreprises touchés. Les exemples du nématode doré, 

de l’encéphalopathie spongiforme bovine et de la grippe aviaire sont étudiés de façon plus détaillée. 

L’évaluation des pertes financières et des programmes gouvernementaux d’aide et de compensations 

financières pour ces crises sera couverte respectivement dans les volets 2 et 3 du présent mandat. 

Il faut d’abord préciser  qu’ il n’existe pas de modèle simple de plan de relance dans le cadre d’une crise 

sanitaire ou phytosanitaire du secteur agricole. Une des principales caractéristiques des plans de relance 

appliqués lors des cinq dernières années est l’absence de processus-cadre sur lequel on peut asseoir un 

modèle analytique pour adapter le plan de relance aux besoins spécifiques de la crise à gérer. Les plans de 

relance ont été bâtis de façon ponctuelle, en fonction du type de crise, des producteurs et des intervenants 

touchés, ainsi que du contexte politique dans lequel la crise est née.  

Les activités de gestion de la crise et celles inhérentes au processus de relance sont bien distinctes m� me si 

elles sont normalement reliées les unes aux autres. Les activités de gestion de crise font référence au plan 

de gestion de crise mis en place lors de l’événement, au processus décisionnel menant à décréter qu’une 

entreprise agricole est en crise sanitaire ou phytosanitaire, aux contrôles établis par les autorités pour gérer 

la crise et aux actions concrètes permettant aux entreprises de passer d’une situation de crise à une 

situation normale. Le processus de relance, quant à lui, fait référence aux actions permettant à l’entreprise 

de reprendre ces activités habituelles, c’est-à-dire celles qui ont prévalu avant la crise. Cependant, il est à 

noter que selon l’ampleur de la crise, certains secteurs doivent adapter leurs activités au nouveau contexte 

économique et/ou réglementaire d’après crise. Selon cette distinction importante, certaines phases du 

processus de relance débutent dès que l’entreprise entre en mode crise. 

3.1. Le nématode à kyste de la pomme de terre 

Méconnu au Québec jusqu’en 2006, le nématode à kyste de la pomme de terre (NKPT) est néanmoins 

présent en Europe depuis près de cent ans. Il a été détecté et contrôlé dans trois régions de l’Amérique du 
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Nord au cours des soixante dernières années: le Long Island dans l’État de New York et les îles de Terre-

Neuve et de Vancouver au Canada. En 2006, le Québec et l’État de l’ Idaho (principal État producteur de 

pommes de terre aux États-Unis) ont été touchés pour la première fois. En 2007, deux fermes en Alberta 

ont reçu des ordres de quarantaine suite à la découverte du NKPT dans deux lots de pommes de terre de 

semence destinés au marché américain. Deux types de nématodes de la pomme de terre ont été recensés en 

Amérique du Nord jusqu’à présent, le nématode à kyste pâle et le nématode à kyste doré. 

Le NKPT est un organisme soumis à la quarantaine en cas de détection. Il parasite certaines plantes 

comme les aubergines, les tomates et les pommes de terre. Ces plantes sont communément appelées 

« plantes hôtes ». À partir du moment où le ravageur est détecté dans le sol, il est pratiquement impossible 

de l’éradiquer (FPPTQ, 2007). Sa présence réduit les rendements de variétés non résistantes de pommes 

de terre jusqu’à 80 %. Les conséquences financières et commerciales pour les producteurs sont donc 

importantes. Les répercussions du  NKPT se font sentir à long terme en raison de la difficulté de 

l’éradiquer et des mesures de quarantaine imposées lorsqu’ il est détecté. Les mesures de gestion de crise et 

de relance des entreprises menées par les entrepreneurs, les intervenants du monde agricole et les 

gouvernements ont par conséquent un rôle important dans le développement futur des exploitations 

agricoles touchées. 

Les sous-sections qui suivent décrivent les plans de relance mis en place dans les exploitations agricoles 

suite à la découverte du NKPT et mettront l’accent sur le processus de relance et les leçons tirées. 

3.1.1. L’Union européenne 

Le NKPT est présent en Europe depuis près de 100 ans. La stratégie globale adoptée par les autorités est 

de gérer ce problème sur le long terme. Les champs infestés sont mis en quarantaine et des restrictions de 

production de pommes de terre sur les parcelles infestées entrent en vigueur. L’Union européenne (UE) 

établit les normes minimales que chacun des pays membres doit respecter en cas de présence de NKPT, 

mais les normes et les restrictions mises en application varient considérablement d’un pays à l’autre 

(Boucher, 2007). 

L’ Irlande du Nord applique les règles phytosanitaires les plus sévères quant aux normes à suivre suite à la 

détection de NKPT. La production de pommes de terre sur les champs infestés est interdite pour une 

période de 15 ans. À l’échéance de cette période de retrait, la production peut reprendre selon une rotation 

culturale établie en vertu d’un schéma quinquennal d’une année de pommes de terre sur cinq (Laplante, 

2007). 
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À l’opposé, certains pays membres de l’UE permettent aux producteurs de limiter l’application des 

normes phytosanitaires aux parties de champs infestées et non à l’ensemble du champ. Par exemple, les 

Pays-Bas exportent les pommes de terre, en dépit du problème endémique de NKPT (Laplante, 2007). 

Compte tenu des variations importantes des normes phytosanitaires de gestion du NKPT dans les pays 

membres de l’UE, les produits issus de cette industrie ne peuvent � tre exportés en Amérique du Nord. 

Une nouvelle réglementation concernant la gestion du NKPT en Europe entrera en vigueur le 1er juillet 

2010. Le principal objectif de cette nouvelle politique est de resserrer les mesures de contrôle du NKPT. 

Elle vise de remplacer la politique en vigueur qui date de 1969 et qui présente parfois des lacunes. Avec 

cette nouvelle règlementation, l’ interdiction de produire des pommes de terre de semence sur les sols 

contaminés au NKPT s’appliquera autant aux pommes de terre commercialisées que celles utilisées pour 

les propres besoins de l’entreprise (Pickup, 2008). L’analyse du sol préalable au semis sera obligatoire 

dans les deux cas. Actuellement, les analyses de sol sont requises aux semences destinées à la vente 

seulement.  

La nouvelle politique apportera néanmoins certains assouplissements par rapport à la politique actuelle. 

Par exemple, la production de pommes de terre de table ou de transformation sera désormais possible sur 

des sols contaminés si les superficies sont inscrites au programme officiel de contrôle du NKPT (Pickup, 

2008).             

3.1.2. L’État de New York 

Le NKPT (nématode à kyste doré dans ce cas-ci) a été détecté pour la première fois en Amérique du Nord 

à Long Island, dans l’État de New York en 1941. L’hypothèse la plus plausible pour expliquer l’origine de 

l’apparition du NKPT sur le continent nord-américain est le retour d’Europe de véhicules de l’armée lors 

de la Première Guerre mondiale. Le champ où le ravageur a été identifié a apparemment servi de camp 

pour l’armée pendant cette guerre. En 1967, la zone infestée s’était propagée au nord-ouest de l’État de 

New York avec la découverte d’un premier cas dans le comté de Steuben. Actuellement, 2 311 hectares 

dans neuf comtés (Orléans, Genesee, Livingston, Steuben, Seneca, Wayne, Cayuga, Nassau et Suffolk) 

sont réglementés. Le nématode à kyste pâle se retrouve actuellement sur moins de 200 hectares de 

l’ensemble de ces superficies (Kepich, 2008). 

D’après des documents datant de 1953, les producteurs de Long Island ont reçu 60 US$/acre (en dollar de 

1953) comme compensation pour ne pas produire de pommes de terre sur les superficies infectées dans le 

cadre du programme de contrôle mis en place (Kepich, 2008). Les sols ont été fumigés avec succès, mais 

des problèmes de pollution des nappes d’eau souterraines ont mis fin à cette technique. Le développement 
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et l’adoption de variétés résistantes ont été préconisés. Cette dernière stratégie demeure encore 

aujourd’hui la méthode de contrôle recommandée par les autorités (SeedQuest News Section, 2006). 

Le USDA/APHIS, l’agence fédérale responsable de la gestion des infestations du nématode aux États-

Unis, préconise l’application initiale d’un traitement choc afin de réduire rapidement les populations du 

ravageur en deçà du niveau de détection. De plus, le USDA/APHIS applique les mises en quarantaine des 

champs infestés et émet les avis de restrictions de déplacements de sols et de pommes de terre visant les 

fermes touchées ainsi que les transformateurs. Elle coordonne aussi les activités d’éradication du ravageur. 

Le traitement choc préconisé par le USDA/APHIS dans l’État de New York consiste en un schéma de 

rotation impliquant seulement des variétés de pommes de terre résistantes au NKPT. Dès que ce traitement 

choc réduit la population du ravageur sous le seuil de détection, la parcelle peut entrer dans un schéma de 

rotation de quatre ans soit : variété résistante de pommes de terre / variété résistante de pommes de  

terre / culture non-hôte / variété sensible de pommes de terre (FPPTQ, 2007; Boucher et Laplante, 2007). 

Il semble que la gestion du NKPT par les traitements chocs et les schémas de rotation fonctionnent bien. 

Néanmoins, la découverte récente d’une nouvelle souche de NKPT, la RO2, dans cette m� me région crée 

beaucoup d’appréhension. Cette souche serait apparue suite au succès du contrôle de la souche RO1 car la 

RO2 est moins compétitive que la RO1. La souche RO2 est plus problématique que la RO1, car il n’existe 

pratiquement pas de variétés de pommes de terre résistantes à cette souche. La recherche dans ce domaine 

progresse très lentement en raison du manque de financement. 

Compensation et plan de relance 

Au niveau du plan de relance dans l’État de New York, il ne semble pas y avoir de programmes établis à 

part (i) les programmes de compensation initiaux dédommageant les producteurs pour ne pas produire de 

pommes de terre durant les années de fumigation et (ii) l’aide agronomique offerte aux producteurs pour 

développer les schémas de rotation et les variétés résistantes. Suite à la découverte du NKPT, les 

producteurs ont tout simplement dû analyser leur situation et décider s’ ils voulaient continuer à cultiver la 

pomme de terre et poursuivre leurs activités agricoles en composant avec les nouvelles restrictions. 

3.1.3. L’État de l’Idaho 

L’État de l’ Idaho, le plus important producteur de pommes de terre aux États-Unis, avait toujours été 

exempt de NKPT jusqu’en avril 2006, date à laquelle le ravageur a été découvert sur les terres de certains 

producteurs. Contrairement à ce qu’on retrouve dans l’État de New York et au Canada, le NKPT identifié 

en Idaho est le nématode à kyste pâle et non le nématode à kyste doré. La superficie actuelle affectée par 
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le NKPT est de 557 hectares répartis sur huit champs. La production de pommes de terre est interdite sur 

ces superficies. Les producteurs sont payés au prorata du nombre d’acres affectés pour ne pas produire la 

pomme de terre. De plus, certaines compensations sont consenties pour l’établissement de pratiques 

culturales visant à éradiquer le NKPT (Esplin, 2007). 

Pour le moment, l’approche préconisée en Idaho est l’éradication du ravageur. Les huit champs infestés, 

situés dans la partie nord du comté de Bingham, sont presque tous limitrophes et ne produisent pas de 

pommes de terre de semence (Berger, 2007, NAPPO, 2006, Esplin, 2007). Selon ces auteurs, le fait que le 

problème soit très localisé et que le ravageur se trouve sur une superficie relativement petite permet de 

présumer que l’éradication du ravageur est envisageable. Ainsi, contrairement au schéma d’éradication de 

l’État de New York, le USDA/APHIS est en faveur d’un traitement plus intense dans l’État de l’ Idaho. 

La technique d’éradication préconisée par les autorités consiste à appliquer du bromure de méthyle au 

printemps, à ensemencer un engrais vert et à fumiger une dernière fois à l’automne. Les producteurs 

devront répéter ce cycle jusqu’à ce que les populations de NKPT diminuent en deçà du seuil détectable 

(Esplin, 2007). 

Avant la crise, les autorités de l’ Idaho réalisaient des analyses annuelles de sol selon un plan 

d’échantillonnage défini sur toute la superficie agricole de l’état afin de réaliser un suivi de la présence de 

NKPT. Depuis 2006, près de 73 000 analyses de sol provenant de partout dans l’État ont été effectuées, 

tous les résultats se sont avérés négatifs au NKPT, à l’exception des huit champs déjà en quarantaine 

(Esplin, 2007). 

Mises à part les activités liées à l’éradication du NKPT, il n’y a pas de plan de relance spécifique pour les 

producteurs touchés dans cet État. Ces derniers sont compensés pour ne pas produire des pommes de terre 

sur les champs infestés. Cette compensation prend la forme d’un loyer de terre payé par APHIS. Les 

pommes de terre provenant des champs avoisinants sont mises en marché comme auparavant. La seule 

véritable mesure additionnelle décrétée dès le départ par les autorités était la nécessité pour les 

producteurs d’obtenir un protocole de gestion des sols provenant des pommes de terre des zones en 

quarantaine avec les transformateurs. Grâce à certains accommodements de la part de l’ industrie, les 

producteurs touchés par le NKPT n’ont jamais cessé de mettre en marché des pommes de terre provenant 

des zones en quarantaine (Esplin, 2007). Depuis la fin 2007, le concept de zone réglementée a été modifié 

par un concept de champs réglementés. Ce changement a permis de réduire les impacts réglementaires sur 

les entreprises de cette région. 
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Les superficies actuellement touchées par l’ infestation de NKPT en Idaho sont relativement modestes et 

l’effet de la crise est atténué, comparativement à la situation qui prévaut à Saint-Amable au Québec. La 

majorité des producteurs de pommes de terre de l’ Idaho cultivent la pomme de terre selon un schéma de 

rotation intégrant la culture des céréales. Les pommes de terre sont cultivées une année sur deux ou sur 

trois actuellement, ce qui est très courant dans le sud-est de l’ Idaho.  

Une infestation de NKPT sur des pommes de terre de semence aurait un effet beaucoup plus dramatique 

sur l’ industrie. Les superficies atteintes et la distribution du NKPT pourraient � tre beaucoup plus 

importantes, les mesures mises en place pourraient alors � tre vraisemblablement d’un autre ordre. 

L’ industrie de la pomme de terre de l’État de l’ Idaho suit donc de très près la situation des lots de pommes 

de terre de semence infestés au NKPT en provenance de l’Alberta et destinés au marché américain. 

3.1.4. La province de Terre-Neuve 

La présence de NKPT au Canada fut détectée pour la première fois en 1962 sur l’ île de Terre-Neuve. 

L’ insularité de cette province a permis de contrôler facilement le ravageur sur le territoire canadien en 

imposant des restrictions de transport du sol et des plantes hôtes du NKPT aux ports de l’ île (Boucher, 

2007). 

Les superficies affectées par le NKPT sur l’ île de Terre-Neuve sont très limitées et il n’y a aucune 

restriction à la mise en marché de la pomme de terre à condition qu’elles soient destinées aux marchés de 

consommation intérieurs. Compte tenu des faibles superficies touchées, aucun plan de relance spécifique 

n’a été mis en place par les autorités pour faire face à cette problématique. 

3.1.5. La province de la Colombie-Britannique 

Le NKPT a été détecté pour la deuxième fois au Canada à Saanich, sur l’ île de Vancouver, en 1965. La 

stratégie de lutte privilégiée par les autorités pour combattre le ravageur dans la région touchée a été 

d’ interdire à terme, la production des trois plantes hôtes du NKPT (la pomme de terre, l’aubergine et la 

tomate) dans la zone infestée (Boucher, 2007). Les producteurs ont été dédommagés financièrement en 

fonction de la valeur de leurs superficies agricoles. Ils sont restés propriétaires des terres agricoles et il 

leur revenait de décider s’ ils voulaient ou non relocaliser leur exploitation. Le montant des compensations 

n’a pas été divulgué publiquement. 
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3.1.6. La province de l’Alberta 

Le cas du nématode doré découvert à l’automne 2007, en Alberta, a été décrit de façon détaillée dans le 

volet 3 du présent projet.  

Suite au test positif au nématode doré sur deux lots de pommes de terre de semence certifiées provenant 

de l’Alberta et destinés aux marchés américains, l’ACIA a émis un avis de restriction ayant les m� mes 

portées qu’un arr� té ministériel. Depuis cette date, la frontière américaine est fermée au commerce de 

pommes de terre de semence en provenance de l’Alberta alors que les producteurs des États de 

Washington, de l’Oregon et de l’ Idaho sont des clients privilégiés. Une autre série de tests sur les m� mes 

lots et les m� mes champs a révélé des résultats négatifs.  

Les producteurs de l’Alberta demandent donc la réouverture de la frontière. La destruction des pommes de 

terre de semence aurait un impact majeur pour ces producteurs puisque le cycle de production de semence 

certifiées est de quatre ans. Le cas de l’Alberta est bien récent. Il n’y a, par conséquent, aucun plan de 

relance en cours ni m� me en développement. Tous les intervenants du secteur sont en attente des résultats 

finaux des diverses analyses agronomiques. Par contre, des programmes d’aide financière ont été mis à la 

disposition des producteurs agricoles pour les aider à composer avec les pertes de revenus, dont celles 

engendrées par la mise en œuvre des mesures réglementaires des autorités canadiennes (ACIA, 2007). De 

l’autre côté de la frontière, les représentants des producteurs sont nerveux puisque cette fois-ci, ce sont des 

pommes de terre de semence certifiées qui sont mises en cause (Esplin, 2007). 

3.1.7. La province de Québec  

Le présent projet a été sollicité suite à la crise phytosanitaire déclenchée en août 2006 après la découverte 

du nématode doré dans certains champs de pommes de terre du Québec. La municipalité de Saint-Amable, 

en banlieue de Montréal, est la plus lourdement touchée. En effet, l’ensemble du territoire municipal est 

compris dans la zone réglementée définie par l’arr� té ministériel du Ministère de l’Agriculture et de 

l’Agroalimentaire du Canada (AAC), d’octobre 2006. Les entreprises et les intervenants impliqués dans la 

gestion de cette crise sont toujours, au printemps 2008, à la recherche de solutions à long terme pour 

minimiser les impacts. 

Les principaux objectifs de l’arr� té ministériel visent à lutter contre la propagation du nématode doré et à  

favoriser le plus tôt possible la levée des restrictions commerciales touchant l’ensemble du Québec. Cet 

arr� té autorise l’ACIA à restreindre les déplacements à l’ intérieur de la zone réglementée de certains 
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articles tels que le sol, la machinerie agricole, le matériel de pépinière, les parties de végétaux qui  

adhèrent au sol, les pommes de terre, les aubergines et les tomates (ACIA, 2006). 

L’arr� té ministériel englobe une zone règlementée couvrant 4 500 hectares avec une production de 

pommes de terre sur 1 361 hectares. Les résultats de tests pour le nématode doré se sont avérés positifs sur 

80 % de la superficie. À cela, il faut ajouter 110 hectares en cultures autres (maïs, céréales, etc.) et 55 

hectares en cultures ornementales. Vingt-trois entreprises de pommes de terre et pépinières sont touchées 

(incluant une entreprise de Saint-Hyacinthe située dans une zone satellite). Le décret par arr� té ministériel 

de la zone réglementée a une durée indéfinie, c’est-à-dire que les entreprises sinistrées doivent se 

conformer aux normes de l’ACIA à long terme.  

Les conséquences de la découverte de NKPT sont dramatiques pour ces entreprises puisque dans la 

majorité des cas, elles ont comme principale activité commerciale la production de pommes de terre pour 

le marché frais. Comme mentionné précédemment, l’arr� té ministériel interdit le déplacement des produits 

sensibles de la zone d’exclusion, interdisant en m� me temps la production de pommes de terre pour les 23 

exploitations agricoles de la zone. Ainsi, la récolte de 2006 fut complètement détruite, qu’elle ait été au 

champ, récoltée ou en entrepôt. 

Une procédure de lavage aurait permis de mettre en marché une partie des pommes de terre pour le 

marché du frais, mais la perte de confiance des acheteurs et/ou leur manque de flexibilité n’ont pas permis 

la mise en œuvre de cette alternative. La m� me problématique s’est posée pour les pommes de terre de 

transformation. Les pommes de terre destinées au marché du frais n’ont pas pu � tre redirigées sur le 

marché de la transformation, soit en raison de leurs caractéristiques, soit d’un manque de flexibilité des 

transformateurs de l’ industrie (Boucher, 2007). 

La zone réglementée compte également des pépinières qui sont soumises aux m� mes restrictions que les 

entreprises de pommes de terre. Leur capacité à mettre en marché leurs produits est limitée et la revente de 

produits hors ferme est restreinte (Belzile, 2007). Les solutions de relance à long terme pour ces 

entreprises ne sont pas encore définies. 

Contrairement à d’autres types de crises sanitaires ou phytosanitaires, le NKPT est un problème à long 

terme. Les œufs de ce parasite peuvent demeurer en dormance dans le sol durant 20 ans: il est 

pratiquement impossible de l’éradiquer du sol. Pour cette raison, la période de réglementation de l’arr� té 

ministériel touchant la zone de restriction au Québec pour le NKPT est illimitée. Pour les sols infestés, la 

stratégie initialement préconisée par l’ACIA pour permettre la reprise de la production de pommes de terre 

était l’application d’un traitement choc visant à réduire la population de nématodes sous le seuil de 
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détection. Suite à ce traitement choc, un schéma de rotation, probablement semblable à celui mis en œuvre 

dans l’État de New York, serait mis en place et approuvé par l’ACIA. Cette approche est toutefois  

nuancée depuis l’hiver 2008. La période de traitement choc pourrait, tout compte fait, � tre évitée par la 

production de variétés résistantes ayant subi un lavage avant leur entrée sur le marché du frais. L’ACIA a 

approuvé cette démarche comme méthode adéquate de gestion du risque du NKPT pour la pomme de terre 

de table (ce qui n’était pas le cas en 2006-2007). L’absence de marché pour les pommes de terre de 

variétés résistantes au Québec demeure néanmoins la problématique actuelle.  

Pour les champs non infestés, mais situés dans la zone réglementée, un schéma de rotation sera obligatoire 

sans toutefois � tre assujetti au processus de traitement choc. La réduction des populations de nématodes 

sous le seuil de détection aura l’avantage de soustraire les producteurs à l’obligation de stériliser leurs 

équipements lorsqu’ ils circulent entre les parcelles agricoles situées à l’ intérieur de la zone. L’arbre 

décisionnel présenté à la figure 2 est un exemple des choix que devront effectuer les entreprises de Saint-

Amable. Cette figure représente le plan d’assainissement des sols et de gestion à long terme de la crise du 

nématode doré à Saint-Amable. 

À cette fin, le CDAQ et la FPPTQ, de concert avec l’ACIA, l’AAC, le MAPAQ et d’autres partenaires de 

l’ industrie ont initié en 2007 un programme de recherche agronomique de trois ans ayant les objectifs 

suivants (FPPTQ, 2007) : 

·  Développer des moyens efficaces de lutte contre le NKPT, c’est-à-dire ayant la capacité de réduire 

les populations de façon substantielle (sous le seuil de détection) ; 

·  Développer des variétés de pommes de terre résistantes au NKPT adaptées au climat et aux 

marchés du Québec ; 

·  Développer un guide de production décrivant la gestion du NKPT selon les résultats positifs 

obtenus avec les différentes techniques à l’essai. 

Une approche de gestion à long terme du ravageur est actuellement envisagée par l’ACIA 

(Laplante, 2007a). L’objectif est de réduire le plus possible les populations de NKPT dans les champs 

infestés tout en permettant la poursuite de la culture de pommes de terre sous certaines conditions. 

L’ACIA travaille actuellement sur une stratégie nationale concernant les deux souches de NKPT. Cette 

stratégie présentera des approches différentes selon les régions du Canada (Laplante, 2007a). En plus des 

méthodes de lutte, le plan de gestion inclura les restrictions quant à l’usage des pommes de terre produites 

et les modalités de nettoyage des tubercules, de la machinerie et de tous les équipements en contact avec le 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LE PROCESSUS DE RELANCE 

 ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 27 

sol. (Laplante, 2007a). Le schéma de rotation proposé par l’ACIA serait d’une durée de cinq ans et 

comporterait deux années de pommes de terre résistantes, une année de pommes de terre sensibles, et deux 

années de cultures non hôtes. Pour les producteurs qui désirent poursuivre la production de pommes de 

terre, l’ impact économique d’une rotation de culture imposée sera doublement important pour les 

producteurs de Saint-Amable. La  majorité d’entre eux cultivaient des pommes de terre année après année 

et la faible taille de ces fermes permet difficilement de pérenniser les activités d’une entreprise agricole 

avec d’autres cultures telles que le maïs et le soya. Dans l’ immédiat, le traitement choc devrait avoir des 

répercussions au moins pour les quatre prochaines années. Les producteurs touchés ne pourront cultiver 

que des pommes de terre résistantes et des cultures non hôtes (Belzile, 2007a). 
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Les producteurs de Saint-Amable sortent actuellement de la crise et sont en réflexion sur le type de relance 

à adopter – collectivement et individuellement. Le présent projet vise, entre autres, à proposer un 

processus de relance ainsi que les éléments clés qui permettent son adoption par les producteurs touchés 

par le nématode. Chaque producteur est en mesure de développer son propre plan de relance. 

Jusqu’à présent, le plan de relance et/ou les éléments de plan de relance qui ont été appliqués ou discutés 

au Québec ont comporté les points suivants : 

·  Aide agronomique de l’ACIA et de AAC quant aux méthodes culturales appropriées et aux 

cultivars résistants. Développement d’un programme de traitement du NKPT et de cultures pour le 

moyen et le long terme; 

·  Indemnisation pour les frais d’élimination des cultures; 

·  Soutien destiné à couvrir les frais exceptionnels; 

·  Soutien pour l’embauche de services-conseils; 

·  Indemnisation prévue par le Programme canadien de stabilisation du revenu agricole (PCSRA); 

·  Création en 2007 d’un comité de suivi du nématode doré pour la région de Saint-Amable 

(regroupant les producteurs touchés et différents intervenants directement impliqués dans le 

dossier) afin de coordonner la gestion de la crise et de définir les modalités du plan de relance; 

·  Embauche d’un coordonnateur pour le comité de suivi. Son mandat : coordonner le suivi des 

actions relatives à l’ infestation du nématode doré, agir en tant que personne-ressource auprès des 

entreprises agricoles touchées, assurer le partage et la circulation de l’ information, etc.; 

·  Assouplissement, dans certains cas, de la réglementation mise en place par l’ACIA; 

·  Création du groupe AMA-Terre, regroupant seulement les producteurs de Saint-Amable et visant 

à échanger l’ information et de discuter de solutions possibles et d’approches collectives.  
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3.2. L’Encéphalopathie spongiforme bovine 

3.2.1. Le Royaume-Uni 

L’hypothèse usuellement citée pour déterminer l’origine de la propagation de l’ESB chez les bovins 

touche les méthodes d’alimentation du bétail. Il était courant en Grande-Bretagne, à la fin des années 1970 

et au début des années 1980, de nourrir le bétail avec des produits protéiques fabriqués à partir de farine 

de produits d’équarrissage animal, dont le bovin ou l’ovin. L’hypothèse soutenue par les scientifiques est 

que certains bœufs étaient infectés par l’ESB. La maladie s’est alors propagée parmi le  bétail nourri avec 

les farines animales n’ayant pas subi un traitement thermique suffisamment puissant. Étant donné la 

période d’ incubation de la maladie, la situation s’est progressivement aggravée. Les raisons sont la 

méthode d’alimentation adoptée par les éleveurs ainsi que la volonté des équarrisseurs de réduire les coûts 

de production des suppléments protéiques. 

L’ESB a été diagnostiquée pour la première fois en 1986 au Royaume-Uni. La maladie a été confirmée sur 

plus de 180 000 sujets, dont la majorité était des bovins laitiers, provenant de plus de 35 000 troupeaux. 

Le commerce des bovins est très important en Europe, environ 4 000 cas d’ESB ont été répertoriés à 

l’extérieur du Royaume-Uni. Le contrôle de la progression de la maladie s’est effectué grâce à une 

surveillance très stricte des ingrédients utilisés dans la composition des rations alimentaires des bovins. 

L’élimination des produits protéiques d’origine animale est considérée comme une mesure essentielle par 

les autorités (BIC, 2004). 

La crise a pris une tout autre ampleur en mars 1996 lorsque les autorités britanniques ont annoncé un lien 

hypothétique entre l’ESB et la maladie de Creutzfeldt-Jakob, la nouvelle forme de cette maladie est 

appelée Variante de la maladie de Creutzfeldt-Jacob (vCJ). Les recherches subséquentes ont renforcé cette 

hypothèse. En 2003, 145 cas de vCJ ont été détectés dans le monde, dont 133 au Royaume-Uni (BIC, 

2004). Dès l’annonce de mars 1996, la confiance des consommateurs s’est ébranlée et la demande de bœuf 

à l’ intérieur de l’UE a chuté. En effet, cette demande a baissé de 7% en 1996 par rapport à l’année 

précédente et est restée inchangée en 1997. Les exportations de sujets vivants et de produits du bœuf ont 

également été limitées ou interdites. 

La majorité des interventions des autorités au Royaume-Uni et dans l’Union européenne visaient avant 

tout le contrôle de la maladie. Il a alors été question d’activités de gestion de la crise. Les animaux 

contaminés, leurs descendants et certains animaux nés du m� me troupeau étaient abattus. Les producteurs 
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ont été compensés pour la perte de leurs b� tes à un prix qui était censé refléter le prix du marché. Un 

grand nombre de sujets qui répondaient aux normes précises de contrôle de l’ESB ont également été 

abattus. 

Quant aux mesures de relance à proprement parler, celles-ci visaient en premier lieu à regagner la 

confiance des consommateurs afin de rééquilibrer l’offre et la demande à l’ intérieur des frontières de 

l’UE. La principale mesure adoptée pour atteindre cet objectif a été la création d’un système de traçabilité 

et d’étiquetage de tous les bovins mis en marché (FASonline, 2003). À l’aide de ce système, l’historique 

de chaque animal est gardé dans une base de données.  

L’UE a également mis en place certains mécanismes afin de permettre au marché de se stabiliser. Le 

principal outil, utilisé dès le début de la crise (en plus des primes à l’abattage) a été le programme de 

rachat des surplus de bœuf sur le marché, « intervention stocks ». En parallèle, les autres mécanismes de 

soutien préconisés étaient ceux déjà utilisés à travers la Politique agricole commune (PAC). Les 

programmes, tels que le soutien des prix, « intervention price », et de paiements découplés, remis 

directement aux producteurs et visant à assurer la pérennité de l’entreprise (FASonline, 2003) ont été les 

plus communément utilisés pour relancer l’ industrie bovine. 

3.2.2. Le Canada 

La partie traitant de la crise de l’ESB au Canada et des modes d’ intervention des gouvernements est 

décrite dans le volet 3 du présent projet. Dans cette section, il est question de la mise en place du plan de 

relance, s’ il y en a eu en tant que tel. Il faut rappeler que certains programmes ont servi au maintien de 

l’ industrie durant la crise (cf. volet 3). 

Le gouvernement albertain avait investi en date de juillet 2005 plus de 870 millions de dollars dans une 

stratégie de relance de l’ industrie articulée autour de six objectifs principaux (AFRD, 2005) : 

1. L’augmentation des capacités d’abattage pour répondre aux nouveaux besoins; 

2. La gestion des inventaires de bétail/Programmes de retraits d’animaux du marché; 

3. Le soutien du revenu (PCSRA et paiements anticipés); 

4. Le développement de nouveaux produits et marchés; 

5. Le programme d’ inspection et de surveillance de l’ESB; 
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6. La recherche et développement. 

En plus de l’aide financière mise à la disposition des producteurs et de l’ industrie par les différents paliers 

de gouvernement, une partie importante du processus de relance a été la gestion du processus 

réglementaire et le lobbying auprès des instances américaines afin de reprendre le commerce 

interfrontalier. Avant la crise, le Canada avait entrepris une série de mesures visant à protéger l’ industrie 

contre l’ESB. Ces mesures ont non seulement dû � tre consolidées suite à la découverte du cas d’ESB 

provenant d’un animal né au Canada en 2003, mais aussi modulées de façon à satisfaire les exigences des 

pays importateurs de bœuf et de produits du bœuf du Canada. Des investissements dans la recherche sur 

l’ESB et sur le développement de nouveaux produits et de nouveaux marchés ont aussi été enclenchés. 

En janvier 2004, près de 65 représentants de l’ industrie bovine de la province de l’Alberta et du 

gouvernement fédéral se sont rencontrés à Calgary afin de discuter des enjeux clés auxquels faisait face 

l’ industrie. Le processus de consultation a continué par la suite jusqu’à la diffusion d’un rapport en avril 

2004 intitulé « Alberta Beef – Focus on the Future : A Strategic Framework for Repositioning the 

Industry » (AFRD, 2004). Le groupe de travail a identifié trois priorités stratégiques pour l’ industrie, soit : 

(1) l’accès aux marchés, (2) la confiance des consommateurs dans la salubrité et la qualité du bœuf mis en 

marché et (3) le développement de la capacité à agir davantage à l’ intérieur de la chaîne de création de 

valeur ajoutée (AFRD, 2004). La capacité de l’ industrie à absorber les chocs des marchés est aussi 

mentionnée. 

3.3. La grippe aviaire 

La grippe aviaire est une maladie virale contagieuse qui s’attaque au système respiratoire, digestif et/ou 

nerveux de plusieurs espèces d’oiseaux. La maladie étant extr� mement contagieuse, son contrôle prend 

une autre dimension comparativement à une maladie comme l’ESB, qui ne se propage que par l’ ingestion 

de nourriture infectée. 

Il existe 16 sous-types du virus de l’ influenza aviaire, mais seuls les sous-types H5 et H7 peuvent muter et 

devenir hautement pathogènes pour la volaille. Le H des sous-types signifie en anglais « Highly 

Pathogenic Avian Influenza (HPAI)». L’origine de la maladie dans un élevage est souvent une 

contamination directe ou indirecte par des oiseaux aquatiques migrateurs (AFRD, 2007). 

La transmission de la maladie est aussi possible par le contact avec des animaux infectés, des produits 

d’animaux infectés, des véhicules, de l’équipement, de l’habillement, etc. La maladie peut également se 

transmettre par l’utilisation de moulées et d’eau contaminées par des excréments d’animaux infectés. 
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C’est pourquoi lorsqu’un cas de grippe aviaire est identifié, non seulement la ferme, mais également toute 

la zone est mise en quarantaine par l’ACIA. L’abattage des animaux infectés est nécessaire ainsi que la 

restriction du mouvement de personnel, d’animaux, d’équipements, et de fournisseurs, etc., à l’ intérieur de 

la zone en quarantaine afin de permettre le contrôle et l’éradication de la maladie. Les producteurs ne 

peuvent repeupler leurs poulaillers, tant que la maladie n’est pas éradiquée dans une région. 

La Colombie-Britannique a été touchée par une crise de grippe aviaire hautement pathogène (H7N3) dans 

la région d’Abbotsford dans la vallée du Fraser en 2004. Le contrôle de l’épidémie aurait requis la 

destruction de près de 19 millions d’oiseaux. La perte économique totale provoquée par cette crise est 

estimée à plus de 300 millions de dollars (Husdon and Elwell, 2004). La valeur de la perte de production à 

la ferme est estimée entre 180 et 185 millions de dollars. Néanmoins, une partie de cette perte a été 

compensée par les coûts de production évités par les entreprises durant la crise (Watts and Associates Inc, 

2008). L’Asie du Sud-Est est aux prises avec des épidémies de grippe aviaire depuis quelques années. Les 

pratiques d’élevage utilisées rendent le contrôle de la maladie très difficile. Celle-ci peut se transmettre 

aux humains en contact direct avec des animaux infectés, des précautions sont donc à prendre. La 

transmission de personne à personne est par contre très rare (AFRD, 2007). 

3.3.1. La Colombie-Britannique 

L’ industrie avicole de la vallée du Fraser en Colombie-Britannique produit du poulet et du dindon pour la 

production de viande et d’œufs. L’ industrie de cette région est autonome, elle compte 11 couvoirs et dix 

abattoirs. Elle dessert un vaste marché de consommation local, particulièrement la ville de Vancouver 

(ACIA, 2004). 

La présence de grippe aviaire hautement pathogène (H7N3) a été confirmée le 8 mars 2004 sur une ferme 

d’élevage de poules qui fournissait des œufs d’ incubation à un couvoir local (ACIA, 2004). La ferme a été 

mise en quarantaine le 16 février et la population entière de quelque 16 000 volailles a été détruite. Une 

zone tampon de surveillance de 5 km autour cette ferme a été instaurée. Suite à la progression de la 

maladie, le 11 mars 2004, « le ministre d’Agriculture et Agroalimentaire a annoncé, en vertu du 

paragraphe 27(1) de la Loi sur la santé des animaux, la mise en œuvre, dans la vallée du Fraser, d’une 

zone de contrôle limitant le déplacement de toute volaille en captivité, incluant les poussins d’un jour et 

les œufs d’ incubation, de tout produit ou sous-produit de la volaille et de tout équipement ayant été exposé 

à une volaille. Au m� me moment, l’ACIA a établi trois zones de lutte contre la maladie » (ACIA, 2004). 

Le 5 avril 2004, la décision d’abattre toutes les volailles de la zone de contrôle a été prise, soit environ 19 

millions d’animaux selon les estimations alors réalisées. La viande des animaux non infectés à l’ intérieur 
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de la zone de contrôle pouvait néanmoins � tre commercialisée (selon des normes très strictes à respecter) 

au Canada mais pas pour l’exportation.  

La progression de la maladie a ralenti vers la fin avril et la dernière ferme commerciale infectée a été 

découverte le 13 mai 2004. Au total, les volailles de 42 fermes ont été détruites dans le cadre des activités 

de contrôle de la maladie. Au 10 juin 2004, suivant l’évaluation par les autorités, la maladie avait été 

arr� tée. Le repeuplement ordonné des fermes se trouvant dans la zone de contrôle a pu alors débuter à 

l’exception des fermes situées dans la nouvelle région à risque élevé désignée le 10 juin. La région se 

situait à la limite municipale de la ville d’Abbotsford (ACIA, 2004). 

Pour résumer, l’action de l’ACIA se fondait sur trois mesures de contrôle des maladies, soit : 

·  Détection rapide des troupeaux infectés (surveillance); 

·  Destruction rapide des troupeaux infectés, des troupeaux exposés à risque élevé et des troupeaux 

se trouvant à proximité (dans un rayon de 3 km); 

·  Confinement biologique efficace des matières infectieuses (carcasses, fumier et aliments pour 

animaux). 

L ’après cr ise : Abbotsford, Colombie-Br itannique 

En octobre 2004, un forum regroupant 190 intervenants impliqués dans le dossier de la grippe aviaire a eu 

lieu à Abbotsford. Le but de la rencontre était de revoir les circonstances de l’apparition de la maladie 

dans la vallée du Fraser et d’ identifier les améliorations qui pourraient � tre apportées aux modes 

d’ intervention.  

En plus du besoin d’avoir un plan d’urgence bien organisé et d’adopter une démarche préventive, un des 

thèmes communs à plusieurs interventions était l’ importance de recenser et de régler les questions 

touchant les politiques et les programmes d’ indemnisation, et ce, avant toute manifestation future (ACIA, 

2004a). Au niveau de la relance économique de l’ industrie et de la collectivité, les principaux 

commentaires étaient les suivants (ACIA, 2004a) : 

·  À la suite de l’épidémie de grippe aviaire, l’ industrie avicole de la Colombie-Britannique, les 

secteurs connexes et la collectivité ont subi d’ importantes pertes économiques; 
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·  Les programmes d’aide du gouvernement fédéral prévoyaient une indemnisation conformément à 

la Loi sur la santé des animaux (LSA), le Programme canadien de stabilisation des revenus 

agricoles (PCSRA) et l’assurance-emploi (AE); 

·  Le besoin légitime d’un régime d’assurance géré par l’ industrie et portant sur la gestion des 

risques d’entreprises a aussi été reconnu; 

·  L’ industrie a soulevé certaines préoccupations au sujet des iniquités découlant des politiques 

actuelles d’ indemnisation, en particulier le fait que les montants versés pouvaient ne pas refléter 

les valeurs marchandes courantes ou s’appliquer à certaines espèces d’animaux de ferme (comme 

les oiseaux de spécialité et les poules pondeuses); 

·  Il faut régler la question de l’ indemnisation avant une épidémie. L’ industrie a fait valoir 

l’ importance de comprendre les barèmes d’ indemnisation et les montants en jeu avant le début des 

dépeuplements; 

·  Les prochaines consultations sur l’ indemnisation avec des représentants du secteur avicole 

devront inclure les intervenants qui font l’élevage d’animaux non traditionnels (oiseaux de 

spécialité, pondeuses, poulets reproducteurs); 

·  Les politiques d’ indemnisation devront possiblement � tre revues pour prévoir le retrait préventif 

des animaux. 

Les participants au forum ont de plus identifié une liste de points prioritaires qu’ il faut régler dans 

l’ immédiat. La liste inclut non seulement des activités liées à la relance, mais aussi celles liées à la 

biosécurité, à la surveillance, aux plans d’urgence, etc. La liste est présentée au tableau 4. 

TABLEAU 4 : FORUM AVICOLE CANADIEN, 2004 – L ISTE DES POINTS PRIORITAIRES ET PARTIES 

RESPONSABLES. 

# Points prioritaires Responsable 

1 Établir des protocoles pour faire en sorte que les foyers de maladies animales 
exotiques soient investigués en équipe avec notamment des spécialistes de la santé 
publique et de la santé animale. 

ACIA/ASPC 

2 Convoquer le premier forum sur la santé animale et publique. ACIA/ASPC 

3 Mettre en place un processus dirigé par l©industrie visant à établir des normes 
nationales minimales de biosécurité pour l©industrie avicole et des options visant 
leur mise en application efficace. 

Industrie/AAC 
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# Points prioritaires Responsable 

4 Effectuer un sondage national sur la grippe aviaire pour la volaille domestique. 
Coordonner la surveillance des oiseaux sauvages avec le Service canadien de la 
faune. 

ACIA/Service 
canadien de la faune 

5 Étudier la possibilité d©appliquer un programme de retrait préventif de la volaille 
dans les cas possibles de grippe aviaire afin de limiter la propagation potentielle de 
la maladie. 

ACIA/industrie 
avicole 

6 Mettre à jour le plan d©aide à l©éradication des maladies animales exotiques 
(SEMAE) en Colombie-Britannique afin d©y inclure les leçons retenues de cette 
épidémie de grippe aviaire. Les plans SEMAE à jour refléteront également les 
rôles et responsabilités de l©industrie et des autorités en matière de santé publique. 

ACIA/ MAPA C.-B. 

7 Mettre à jour les ententes sur le plan SEMAE avec l©ensemble des provinces et 
territoires. Élaborer un calendrier pour la mise en œuvre de toutes les ententes 
SEMAE. 

ACIA/provinces et 
territoires 

8 Élaborer une stratégie nationale pour l©élimination de toutes les espèces de bétail. ACIA/industries du 
bétail 

9 Appliquer un processus d©examen périodique du barème des valeurs reflété dans le 
Règlement sur l©indemnisation en cas de destruction d©animaux. 

ACIA 

10 Examiner les politiques d©indemnisation conformément à la Loi sur la santé des 
animaux. 

ACIA 

11 Compléter et adopter un plan d©intervention d©urgence de l©industrie. Associations 
nationales de 
l©industrie avicole 

12. Élaborer et mettre en œuvre un plan d©assurance visant la gestion des risques au 
sein de l©industrie. 

Associations 
nationales de 
l©industrie avicole 

 

La Colombie-Britannique vise à devenir la première province au Canada à mettre en place un plan 

obligatoire de biosécurité et de mesures d’urgence pour l’ industrie de la volaille (Nickel, 2007). La 

responsabilité de gestion de la crise sanitaire demeure celle de l’ACIA, mais le plan de biosécurité et de 

mesures d’urgence en cours de développement prévoit intervenir avant l’ACIA et par la suite appuyer 

cette dernière dans le contrôle et la relance de l’ industrie (BCPA, 2007).  

Le plan de biosécurité et de mesures d’urgence donnera un outil additionnel à l’ industrie avicole de la 

Colombie-Britannique pour assurer la détection rapide d’une crise sanitaire, pour le déploiement rapide 

des mesures d’urgence, pour limiter l’ampleur d’une éventuelle crise sanitaire et pour assurer des activités 

de prévention. Une composante du plan de biosécurité et de mesures d’urgence en développement couvre 

les activités de relance qui doivent � tre entreprises au niveau de l’ industrie. Parmi ces activités, on peut 

citer la définition des compensations, le repeuplement des poulaillers et la réouverture des marchés 

(BCPA, 2007). 
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4. LE PROCESSUS DE RELANCE PROPOSÉ 

Comme nous l’avons vu plus haut, le processus de relance est par définition étroitement lié au plan 

d’urgence de la crise. Le comité regroupant les responsables chargés de mettre en application le plan de 

mesures d’urgence de l’ industrie (si ce plan existe) détient la responsabilité d’enclencher ce processus au 

moment de la découverte d’un cas d’ infection par un agent pathogène à déclaration obligatoire. Cette 

situation détermine, dans le temps, le début de la crise. Ce comité possède comme objectif prioritaire 

d’appuyer l’ACIA dans la gestion des aspects sanitaires ou phytosanitaires menant à l’éradication ou au 

contrôle de la source pathogène. 

Le volet 4 de ce mandat traitera principalement des aspects de l’approche méthodologique de gestion des 

crises sanitaires ou phytosanitaires et des liens qui doivent s’établir entre le plan de mesure d’urgence et le 

processus de relance des exploitations agricoles affectées directement ou indirectement par la crise. De la 

sorte, les activités intégrées dans le processus de relance et les activités incluses dans le plan de mesures 

d’urgence doivent dès le départ � tre étroitement coordonnées. C’est en effet le processus de relance des 

exploitations agricoles qui s’arrimera au plan de gestion de mesures d’urgence afin de ne pas dédoubler 

les efforts. 

Il est primordial de bien saisir et de différencier les responsabilités des intervenants agricoles dans la 

gestion d’une crise sanitaire ou phytosanitaire en raison du rôle qu’ ils doivent jouer dans la mise en œuvre 

des activités menées dans le cadre du plan d’urgence et du processus de relance d’une entreprise agricole. 

À titre d’exemple, dans le cas d’une crise sanitaire, les vétérinaires seront appelés à intervenir pour 

déterminer les probabilités épidémiologiques de l’agent pathogène en cause lors des mesures d’urgence 

d’une part, et pour conseiller sur le choix des méthodes de décontamination d’entreprise spécifique d’autre 

part. 

Étant donné la complexité de l’environnement dans lequel évolue une crise sanitaire ou phytosanitaire et 

des risques inhérents au chevauchement des responsabilités des différents intervenants impliqués, il est 

nécessaire de décrire les grandes lignes du processus de relance proposé. L’objectif recherché à travers la 

section 4.1 est de circonscrire le contexte évolutif dans lequel prend forme le processus de relance. La 

section 4.2 permet de préciser l’ importance des principales étapes de ce processus ainsi que les relations 

de causalité entre chacune des actions posées. La section 4.3 et le document présenté à l’annexe 1 

apportent les précisions nécessaires sur les activités du processus de relance proposé et décrivent en détail 

les effets escomptés de chaque étape sur la pérennité de l’entreprise agricole.  
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4.1. Mise en contexte de la proposition de processus de relance 

L’objectif poursuivi par le processus de relance est d’entreprendre les analyses nécessaires menant à la 

stabilisation de la situation de l’entreprise à court terme et de bâtir un plan de relance appuyé sur une 

assise financière solide visant à assurer la pérennité de l’entreprise à long terme. L’un des principaux 

avantages à amorcer le processus de relance dès le début de la crise est de garantir qu’ il n’y ait aucun délai 

à la relance et que l’entreprise puisse revenir en situation normale le plus rapidement possible. Par 

conséquent, la dégradation de la situation financière doit � tre évitée dès les premiers moments de la crise 

afin de ne pas provoquer la faillite de l’entreprise.  

Le processus de relance est d’abord un processus individuel ou microéconomique, c©est-à-dire qu’ il doit 

� tre amorcé distinctement sur chaque exploitation agricole. Le plan détaillé que nous proposons dans ce 

rapport est adapté à la situation de chaque entreprise. En effet, le niveau d’endettement, la structure de 

l’entreprise, ses objectifs de développement et de croissance, la présence ou l’absence de relève ainsi que 

plusieurs autres éléments agroéconomiques établissent le statut spécifique de l’exploitation agricole. Ces 

particularités doivent � tre prises en compte lors du diagnostic et de l’analyse des solutions de relance 

proposées. Pour ce faire, chacune des entreprises frappées par une crise détient la responsabilité de mener 

à bien son propre processus de relance. Elle devra procéder à l’analyse de sa situation microéconomique, 

développer son plan de relance et le mener à terme. Par conséquent, elle devra trouver le financement 

nécessaire au processus de relance, ce qui peut � tre fait en partie avec l’aide financière offerte par les 

différents paliers gouvernementaux. Elle devra également avoir recours aux services-conseils appropriés 

pour l’accompagner durant le déroulement de la relance ainsi que pour l’ informer et négocier avec ses 

partenaires financiers.  

Ainsi, il est important que l’ensemble des intervenants gouvernementaux, des organismes défendant les 

intér� ts des producteurs et des entreprises touchées collaborent afin que ces dernières soient appuyées 

adéquatement pour traverser la crise. Pour ce faire, et selon la nature et la gravité de la crise, un comité de 

relance à multiples parties (il pourra � tre formé de : gouvernements, producteurs, représentants de 

producteurs, institutions financières, transformateurs, etc.) devra � tre formé dès les premiers instants 

suivant le début de la crise. Ce comité aura la principale responsabilité de coordonner les actions et les 

appuis spécifiques aux exploitations agricoles affectées afin que les étapes du processus de relance soient 

suivies et que les ressources humaines et financières soient disponibles au moment opportun. Cet aspect 

est crucial afin que les entrepreneurs agricoles ne se retrouvent pas isolés et démunis devant une crise dont 

l’ampleur peut réduire à néant la prospérité de l’exploitation agricole. 
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Ce comité de relance pourrait � tre associé à l’équipe de gestion d’urgence de la crise afin de garantir une 

circulation adéquate et transparente de l’ information entre les parties impliquées. À cet effet, la gestion de 

l’ information et des communications est un aspect capital de la relance. Dans un contexte aussi fortuit que 

celui dans lequel prend forme une crise sanitaire et phytosanitaire, les entreprises touchées et leurs 

partenaires économiques doivent � tre rassurés. Il est important que l’ensemble des intervenants ait accès à 

l’ information pertinente pour bien saisir la crise, suivre son déroulement et évaluer ses impacts. La 

disponibilité de cette information permet ainsi d’accroître les chances de succès du processus de relance et 

d’éviter des actions précipitées pouvant nuire à l’entreprise. 

Le premier rôle de l’État et des agences gouvernementales dans le cadre d’une crise sanitaire ou 

phytosanitaire consiste avant tout à gérer la crise selon les protocoles prévus dans le cadre des ententes 

nationales et internationales. L’ACIA est l’acteur principal dans cette phase. Le second rôle concerne 

l’aspect de la gestion des indemnisations permettant de limiter les pertes subies et d’appuyer les 

entreprises dans leur processus de relance. Les aspects portant sur l’évaluation des pertes et les 

compensations feront l’objet d’une analyse approfondie dans les volets 2 et 3 de ce mandat. À ce stade de 

l’analyse, nous préconisons de mettre l’accent sur les effets économiques de la crise qui entraveraient le 

succès du processus de relance des entreprises.  

Lors d’une crise sanitaire ou phytosanitaire, les producteurs impliqués vivent une période de stress élevé. 

Les éléments d’ incertitude qui accentuent cette détresse et détournent le producteur agricole de ses 

priorités d’action doivent � tre supprimés. Il est donc essentiel que les programmes de compensation qui 

vont s’appliquer lors d’une crise soient identifiés rapidement et que les représentants gouvernementaux 

informent les exploitants affectés des indemnités qu’ ils vont recevoir à court terme. Les institutions 

financières et les principaux créanciers des entreprises touchées doivent également � tre mis au courant, ce 

qui contribuera à réduire la pression des producteurs. Il faut noter que cela n’emp� chera pas le recours à 

des programmes d’ intervention ad hoc justifiés par les circonstances et la gravité de la crise. 

Tel que mentionné précédemment, il est important d’éviter que la situation financière des entreprises se 

dégrade durant les premiers moments de la crise au point d’emp� cher le retour à la normale. En fait, les 

programmes gouvernementaux ne sont pas disponibles tout de suite après le déclenchement de la crise 

alors que les entreprises doivent continuer à supporter plusieurs coûts, notamment les frais fixes, m� me 

s’ il y a arr� t partiel ou total de production. Dans de tels cas, la situation financière des fermes peut se 

détériorer ou précipiter une tentative de relance à un moment inapproprié de la crise. De telles 

circonstances risquent de faire avorter toute possibilité de relance de l’entreprise et d’accroître la méfiance 

envers les autorités gouvernementales. Par conséquent, une aide financière devrait � tre rapidement 
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accessible dès le début de la période de crise afin de couvrir les frais fixes des entreprises. Par la suite, des 

ajustements pourraient � tre effectués lors de l’application des programmes. L’évaluation des pertes liées à 

la crise doit débuter dès que la crise est circonscrite afin que le versement des compensations aux 

entreprises soit effectué dans les meilleurs délais de façon à éviter des retards dans la relance de 

l’entreprise. Ces aspects seront analysés dans les volets 2 et 3 du projet. 

Les organismes représentant les producteurs ont un rôle primordial à jouer durant la crise. En plus d’ � tre 

impliqués dans l’équipe de gestion de crise, ils doivent s’assurer que les entreprises directement touchées 

reçoivent les appuis et les services nécessaires pour traverser les étapes difficiles de la crise. En fait, ils 

jouent un rôle d’ intermédiaire entre les agences gouvernementales et les producteurs agricoles. Selon la 

nature de la crise, ces organismes doivent mettre en place et coordonner un comité de relance, superviser 

les étapes nécessaires à la relance des entreprises et s’assurer que les services-conseils multidisciplinaires 

s’organisent et appuient les fermes dans le besoin. De plus, ces organismes doivent coordonner le plan de 

communication et de relations publiques et effectuer les démarches auprès des instances 

gouvernementales afin que les programmes de compensation soient disponibles. Elles complètent le rôle 

des agences gouvernementales dans la diffusion de l’ information stratégique auprès des fermes touchées et 

de leurs partenaires d’affaires. 

Selon les objectifs recherchés, le processus de relance proposé doit permettre aux entreprises de maintenir 

de bonnes relations avec ses institutions financières et ses fournisseurs d’ intrants et les aider à amorcer le 

dialogue dès que l’état de crise est déclaré. Les parties peuvent s’entendre sur un processus de relance de 

l’entreprise et s’assurer de la collaboration et de la transparence des principaux acteurs concernés. 

Finalement, le processus de relance doit � tre graduel et réalisé en fonction des ressources disponibles au 

niveau de l’entreprise et en considérant sa capacité à s’adapter aux changements.   

4.2. Synthèse de la proposition de processus de relance 

Une entreprise agricole qui fait face à une crise sanitaire ou phytosanitaire évolue souvent vers une 

situation de crise financière aigüe à plus ou moins brève échéance. Cette situation s’explique notamment 

par les caractéristiques microéconomiques des entreprises agricoles. En fait, le taux de capitalisation 

élevé, le taux d’endettement important ainsi que le manque de liquidité à court terme des entreprises 

agricoles provoquent souvent des situations financières critiques lors de l’apparition d’une crise sanitaire 

ou phytosanitaire. L’apparition d’une crise financière et de son degré de sévérité dépend de l’ampleur et 

de la durée de la crise et de la santé financière initiale de l’entreprise. C’est pourquoi il est essentiel que le 

processus de relance proposé débute dès que l’entreprise est affectée directement ou indirectement par une 
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crise de nature sanitaire ou phytosanitaire. La figure 2 apporte les éléments définissant la phase de 

déclenchement d’une crise sanitaire et phytosanitaire. Lors de cette étape, deux plans complémentaires 

sont alors mis en œuvre par les autorités et les principaux intervenants en cause. 

FIGURE 3 : DÉCLENCHEMENT D’UNE CRISE SANITAIRE OU PHYTOSANITAIRE 

 

Le plan de mesures d’urgence est illustré à la gauche de la figure 2. Dans le cadre de ce plan, un comité de 

spécialistes et de représentants du secteur agricole se réunit afin d’établir une « caractérisation de la crise 

sanitaire ou phytosanitaire sur l’ industrie ». Cette caractérisation permet de déterminer les causes 

probables de la crise, les risques de propagation, l’ampleur à court, moyen et long terme, l’ impact de la 

crise sur l’ industrie, etc. C’est à la suite de cette caractérisation que les autorités gouvernementales mettent 

en place les mesures préalables de contrôle de la crise. 

En fonction de ces mesures, les autorités peuvent idéalement mettre en place une série de programmes afin 

de supporter à court terme le secteur agricole touché. Deux programmes d’appuis prioritaires sont 

nécessaires dans le cas des crises sanitaires et phytosanitaires : appui ponctuel pour parer aux frais fixes de 

l’entreprise et appui au recensement de conseillers agricoles et d’ intervenants spécialisés (notamment en 

ce qui a trait à l’appui psychologique). 

À la droite de la figure 2 se dessine le processus de plan de relance des exploitations affectées par la crise. 

Il est important de mentionner que ce processus est mis en œuvre parallèlement au plan de mesures 

d’urgence. Dans le cadre du processus de relance de l’entreprise, la phase de déclenchement de la crise 

peut également se définir comme une phase de stabilisation de l’exploitation agricole. Dès les premiers 
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moments de la crise, un comité de gestion du processus de relance est mis en place. La première action de 

ce comité est de suivre les travaux du comité de gestion du plan d’urgence afin d’expliquer le plus 

exactement possible l’ impact de la crise sur les exploitations agricoles individuelles touchées. 

Ce comité décide alors des actions à entreprendre à très court terme afin de limiter la détérioration de la 

situation financière des entreprises touchées par la crise sanitaire ou phytosanitaire. Chaque entreprise 

étant distincte, l’entrepreneur agricole doit choisir une équipe de spécialistes qui sera en mesure de 

l’appuyer dans la mise en place du plan de relance de son entreprise. Il importe également de s’assurer 

d’une fluidité de l’ information entre les différents comités (gestion du plan de mesures d’urgence et du 

processus de relance), les entreprises touchées et les intervenants impliqués de manière à favoriser la saine 

gestion du processus de relance des entreprises agricoles. 

FIGURE 4 : LA PHASE D’ANALYSE SITUATIONNELLE 

 

Suite à la phase dite de « stabilisation de l’exploitation agricole », le gestionnaire de l’entreprise, appuyé 

par des conseillers, réalise une analyse situationnelle de l’entreprise – phase 2 du processus de relance. 

Cette phase descriptive est particulièrement importante puisqu’elle permet de cerner les forces et les 

faiblesses de l’entreprise face à la crise en cours. Une évaluation financière et comptable, une évaluation 

de l’ impact humain de la crise ainsi qu’une analyse des probabilités de survie de l’entreprise sont 

réalisées. À l’aide de ces évaluations, le comité de mise en œuvre du processus de relance de l’entreprise 

agricole est en mesure de développer une stratégie de survie à court terme.  



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LE PROCESSUS DE RELANCE 

 ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 43 

FIGURE 5 : LA PHASE DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITÉS DE RELANCE 

 

Suite à la phase d’analyse situationnelle de l’entreprise, une série d’activités immédiates de relance est 

déclenchée. La priorité est de s’assurer que les besoins à court terme des individus et de l’entreprise sont 

comblés. On doit aussi s’assurer que les activités prévues dans le cadre du processus de relance disposent 

de fonds suffisants. Finalement, le gestionnaire, en collaboration avec ses conseillers, développe 

progressivement une stratégie de relance à moyen et à long terme par la réalisation d’un plan d’affaires qui 

intègre à la fois l’historique de l’exploitation agricole et les nouvelles caractéristiques de l’environnement 

d’affaires de l’entreprise. 

Il est important de mentionner que ces trois étapes du processus de relance sont primordiales pour assurer 

la pérennité économique de l’exploitation agricole. L’objectif ultime de ces étapes est de doter l’entreprise 

de ressources suffisantes pour traverser la crise sanitaire ou phytosanitaire en cours. Compte tenu des 

caractéristiques spécifiques des crises, il est évident que l’entreprise ne peut, à elle seule, supporter ce 

choc économique. Les autorités gouvernementales doivent supporter (du moins en partie) le processus de 

relance individuelle des entreprises agricoles affectées. 

Les étapes de restructuration de l’exploitation agricole et le retour à une situation économiquement viable 

sous contrôle sont les deux dernières phases du processus de relance proposé. Ces étapes sont réalisées 

une fois que le plan d’affaires de l’entreprise est arr� té et que celui-ci est jugé adéquat par l’entrepreneur 

agricole.  
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4.3. Détails des étapes du processus de relance proposé 

Le processus de relance proposé dans les pages suivantes est élaboré de façon similaire au modèle utilisé 

par la Turnaround Management Association (TMA) pour relancer une entreprise affrontant une crise 

financière. La démarche est générale, car elle propose un outil pouvant servir à la relance d’entreprises 

touchées tant par les crises sanitaires que phytosanitaires. Selon ce processus, cinq étapes doivent � tre 

réalisées afin de maximiser à court terme les chances de survie de l’entreprise et de faciliter le 

rétablissement de la santé financière à long terme.  

4.3.1. Les étapes du processus de relance 

Les principales étapes du processus de relance dans le cadre de la gestion d’une crise sanitaire ou 

phytosanitaire sont les suivantes : 

Étape 1 : La gestion de la crise; 

Étape 2 : L’analyse de la situation; 

Étape 3 : Les actions immédiates; 

Étape 4 : La restructuration de l’entreprise; 

Étape 5 : La fin des activités liées à la crise et le retour à la normale. 

Les étapes proposées précédemment sont sensiblement les m� mes que celles préconisées dans le modèle 

de TMA à l’exception de l’étape 5. L’équipe de relance de l’entreprise doit s’assurer à chacune des étapes 

qu’un ensemble d’éléments soit pris en considération. Ces éléments permettent d’adapter le processus de 

relance de l’entreprise aux caractéristiques microéconomiques de l’exploitation agricole.  

Les détails du processus de relance proposé sont indiqués à l’annexe 1 de ce rapport. La matrice indiquant 

le processus de relance est en annexe 2. Le lecteur y trouvera les principes de base et la chronologie des 

étapes promues dans le processus de relance proposé.  
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5. GROUPES DE DISCUSSION : COMMENTAIRES SUR LE PROCESSUS DE RELANCE 

PROPOSÉ 

Deux groupes de discussion se sont réunis les 18 et 19 décembre 2007 à Longueuil afin d’échanger sur le 

processus de relance proposé aux entreprises agricoles ayant subi une crise sanitaire ou phytosanitaire. 

Chacun des groupes était composé d’environ dix personnes. La moitié des invités était des personnes 

engagées d’une manière ou d’une autre dans le dossier spécifique du nématode doré à Saint-Amable. 

L’autre moitié comprenait des personnes ayant vécu une crise en milieu agricole, à titre de producteurs ou 

d’ intervenants, et pouvait témoigner de leur expérience en termes de besoins, de processus, etc. Le 

premier groupe de discussion rassemblait uniquement des intervenants du secteur agricole, le second se 

composait uniquement de producteurs agricoles. Le sommaire des discussions et des recommandations qui 

ont découlé des deux journées de discussion est présenté dans l’annexe 1. 
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6. SYNTHÈSE DE LA CRISE DU NÉMATODE AU QUÉBEC 

La crise du NKPT dans la région de Saint-Amable au Québec a débuté en août 2006. Il s’est donc écoulé 

17 mois entre le début de la crise et la rédaction du présent rapport. Les circonstances de déclenchement 

de cette crise et les principaux effets qui en ont découlé ont été décrits dans la revue de littérature de la 

section 3. La présente section permet d’utiliser le processus de relance proposé dans les sections 

précédentes et de l’adapter à ce cas précis. À titre indicatif, la zone réglementée couvre un territoire de  4 

500 hectares. La superficie totale des champs infestés par le NKPT couvre près de 1 361 hectares répartis 

sur 23 fermes.  

6.1. Identification des entreprises en crise 

Pour les 23 exploitations agricoles de pommes de terre2 de Saint-Amable touchées par la découverte du 

NKPT, la crise s’est vécue en deux temps. Le premier s’est traduit par la découverte et la présence du 

NKPT en août 2006 et le contrôle de la crise par l’ACIA à partir de ce moment. Ce contrôle s’est 

manifesté par des mesures phytosanitaires très strictes imposées aux producteurs de la région. Le second a 

eu lieu en octobre 2006 avec la promulgation d’un arr� té ministériel désignant la zone règlementée par le 

ministre de l’Agriculture du Canada. 

6.2. Enclenchement du plan de mesures d’urgence 

Les fermes touchées directement par la présence du NKPT ainsi que toutes les entreprises situées à 

l’ intérieur de la zone réglementée n’avaient pas de plan de mesures d’urgence pour gérer une crise 

phytosanitaire majeure. Les entreprises agricoles de la région, l’ industrie de la pomme de terre et les 

divers niveaux de gouvernement ont été pris au dépourvu et ont dû gérer une situation exceptionnelle pour 

laquelle ils étaient mal préparés. Le seul plan de mesures d’urgence déployé a été celui de l’ACIA. C’était 

un plan imposé aux fermes touchées et avait pour seul objectif de contrôler et d’enrayer potentiellement le 

problème phytosanitaire.  

Lors d’une crise phytosanitaire, les coûts financiers liés à la destruction des cultures et à la désinfection 

des équipements peuvent � tre compensés, à la discrétion du ministre fédéral de l’Agriculture. Ce fut en 

effet le cas à Saint-Amable. L’ACIA a dédommagé les producteurs pour la destruction des pommes de 

                                                 
2 Inclus la ferme à l’extérieur de la zone (St-Hyacinthe) qui doit composer avec les m� mes restrictions pour le 
NKPT.  La zone réglementée compte trois pépinières, dont une appartient à un propriétaire d’une des fermes de 
pommes de terre  
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terre provenant des champs infectés par un versement de 1 $ par quintal. Pour la destruction de pommes 

de terre provenant de champs où le NKPT n’a pas été détecté, les ministères de l’Agriculture fédéral et 

provincial ont alloué des compensations de l’ordre de 0,60$ et 0,40$/quintal respectivement. Ils ont aussi 

offert une aide financière pour la couverture de frais exceptionnels tels que la désinfection des 

équipements.  

6.3. Enclenchement du processus de relance 

Il n’y a pas eu de processus de relance structuré mis en place dans le cas des producteurs touchés par le 

NKPT. Aucun processus général n’existait avant la crise ou n’a été mis en place après qu’elle ait débuté. 

Certains éléments de relance ont été envisagés, mais il manque encore des structures avant de pouvoir 

financer et entreprendre une véritable relance.  

L’annexe 2 présente la matrice décrivant la démarche qui soutient notre analyse du processus de relance 

pour les fermes de Saint-Amable situées dans la zone réglementée, au mois de janvier 2008. Les faits 

saillants de cette analyse se trouvent détaillés dans les paragraphes suivants.  

a) Désignation de la personne responsable de la gestion de la cr ise et de la relance de 

l’entrepr ise 

Les fermes de Saint-Amable ne semblent pas avoir eu de difficulté à désigner la personne responsable 

pour gérer la crise et la relance de leur entreprise. La structure des fermes y est pour beaucoup. Par contre, 

au-delà de la ferme, la situation est beaucoup plus laborieuse.  

La création du groupe Ama-terre, regroupant les producteurs de la zone réglementée, a eu des effets 

positifs pendant la période de crise. Le groupe a permis une meilleure circulation de l’ information entre 

les producteurs, la discussion des solutions possibles ainsi que la définition des stratégies collectives. Les 

organisations syndicales ont peut-� tre été lentes à organiser une intervention efficace et à soutenir les 

producteurs touchés. Il est fortement recommandé que ces organisations se munissent de plans de mesures 

d’urgence afin de bien structurer leur façon d’ intervenir. Selon les commentaires recueillis, les divers 

groupes d’ intervenants dans cette crise ont rapidement désigné leurs représentants respectifs. La principale 

lacune de ces représentants était leur pouvoir décisionnel limité.  

La création en 2007 du comité de suivi de la pomme de terre, bien que tardive, a permis de réunir autour 

d’une m� me table les représentants des principaux groupes d’ intervenants. Les commentaires reçus 

mentionnent que ce groupe aurait dû � tre créé dès le début de la crise. L’embauche d’un coordinateur par 

le comité de suivi a également eu des effets positifs.  
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Dans un sens plus large, des assemblées d’ information sont souhaitables dans un contexte de crise, mais, 

selon nous, ces assemblées devraient faire partie des activités du plan de communication. Les décisions 

doivent se prendre par l’entremise des représentants choisis par les producteurs et par les différents 

groupes d’ intervenants. 

b) Analyse des différentes facettes de l’entrepr ise et de la cr ise 

On fait ici référence à l’étape 2 du processus de relance, soit « l’analyse de la situation ». La consultation 

de la matrice de l’annexe 2 permet de constater que plusieurs éléments nécessitent encore des efforts ou 

doivent � tre analysés. Le programme de services-conseils aux exploitations agricoles canadiennes 

(SCEAC) était pourtant disponible, mais seulement trois des 23 entreprises touchées de Saint-Amable y 

avaient fait appel.   

La m� me problématique semble exister sur le plan sectoriel. À notre connaissance, les analyses portant sur 

l’ impact de la crise du NKPT pour l’ensemble de l’ industrie, l’ identification des besoins en 

communication et en relations publiques, ainsi que les analyses régionales n’ont pas été réalisées. 

La situation est toutefois complexe en ce sens que les normes réglementaires de l’ACIA pour le court 

terme doivent � tre clairement établies. Les normes en vigueur pour le moyen et le long terme ainsi que les 

pratiques et les cultures qui devraient � tre permises ne sont pas définies. Le projet de recherche 

agronomique de trois ans, lancé en 2007, aidera à répondre à ces questions. 

Pour les producteurs qui désirent poursuivre les activités agricoles, l’analyse devrait mettre l’accent sur les 

traitements nécessaires pour abaisser les populations de NKPT sous les seuils de détection de pour les 

années à venir.  

La situation des ressources humaines et du support psychologique mérite des analyses approfondies. Les 

personnes touchées par le NKPT font face à une situation extraordinaire à laquelle elles n’étaient pas 

préparées. La situation de la relève est aussi préoccupante.  

Les analyses nécessaires au développement du plan d’affaires de relance doivent également débuter à ce 

stade. Certaines fermes ont débuté l’analyse de certains projets de relance, mais la majorité des 23 fermes 

touchées de Saint-Amable ne sont pas encore pr� tes à rédiger des plans d’affaires.  

c) Actions à cour t terme des entrepr ises  

Stabilisation à cour t terme des entrepr ises et recours à des services-conseils 
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Actuellement, le principal obstacle à la stabilisation à court terme des entreprises touchées, à leur 

restructuration et à l’obtention de financement est l’écart de rentabilité existant entre la culture de pommes 

de terre et les productions alternatives. Compte tenu de la structure des coûts de production de la pomme 

de terre, les grandes cultures comme le maïs et le soya ne peuvent assurer un revenu suffisant au maintien 

du niveau de vie et au financement des infrastructures de production de la pomme de terre. De surcroît, la 

réglementation de l’ACIA augmente les frais d’exploitation des entreprises. Afin de pouvoir agir 

rapidement et avec discernement (surtout en période de stress élevé), les entreprises doivent avoir recours 

à des services de gestion et d’analyse qui évalueront objectivement la situation, tant dans l’analyse que 

dans la recherche de solutions. En décembre 2007, le coordonnateur du comité de suivi a proposé aux 

producteurs de s’ inscrire au programme SCEAC et a suggéré le recours à une firme de services-conseils.  

Afin que ces entreprises puissent maintenir un minimum d’activités pendant qu’elles évaluent les 

possibilités futures et qu’elles élaborent leur plan d’affaires, une aide financière devrait couvrir leur fonds 

de roulement ou leurs frais fixes. Des demandes en ce sens doivent � tre déposées. Ces compensations 

s’ajouteraient à l’aide déjà offerte par les programmes gouvernementaux tels que le PCSRA.  

Les compensations pour la destruction des pommes de terre de 2006, ainsi que les autres formes d’aide ont 

généralement permis aux entreprises de survivre. Par contre, l’ incertitude et le temps qui s’écoule sont une 

menace réelle à la survie de ces entreprises à court terme. Pour un petit nombre de producteurs, la 

situation est très précaire depuis le début de 2008.   

En plus de s’assurer d’obtenir l’aide financière adéquate, les entreprises doivent rapidement embaucher 

des spécialistes pour (1) le soutien psychologique, (2) l’évaluation des besoins en main-d’œuvre et des 

compétences nécessaires à la relance et (3) le soutien de la relève.  

Élaboration de plan d’affaires 

Les analyses nécessaires à la conception du plan d’affaires des producteurs de Saint-Amable touchés par 

le NKPT ne sont pas terminées. À notre connaissance, peu de plans d’affaires visant le redémarrage des 

entreprises touchées ont été élaborés. Le redémarrage des entreprises ne pourra s’effectuer qu’en 2009, au 

plus tôt. Pour l’année 2008, les entreprises devront : (1) entreprendre ou terminer l’analyse de leur 

situation, (2) obtenir l’aide financière à court terme nécessaire à leur survie, (3) continuer à produire les 

cultures alternatives à court terme telles que le maïs et le soya, (4) achever les différentes analyses 

requises pour la production de leur plan d’affaires et (5) rédiger leur plan d’affaires et en assurer le 

financement. Une section du plan d’affaires devra établir les objectifs et les stratégies utilisés pour le 

contrôle du NKPT. 
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6.4. Restructuration des entreprises 

Certaines fermes de Saint-Amable ont déjà procédé à des investissements pour la production de cultures 

alternatives. Néanmoins, pour la majorité d’entre elles, aucune véritable activité de restructuration n’a été 

initiée à ce jour. Tel que nous l’avons décrit précédemment, les fermes ne sont généralement pas pr� tes à 

entreprendre cette étape qui ne pourra commencer, au plus tôt, qu’en 2009.  

6.5. Fin des activités liées à la crise et retour à la normale 

À notre avis, la fin des activités liées à la crise et le retour à la normale ne seront possibles que dans cinq à 

dix ans. Des analyses devront � tre réalisées pour évaluer ce processus de façon plus précise. Les nouvelles 

cultures prendront du temps avant d’ � tre maîtrisées et les producteurs devront se faire une place sur les 

marchés. Ils devront aussi continuer à exploiter leur entreprise dans une zone réglementée, avec toutes les 

restrictions et les coûts additionnels que cela comporte. Néanmoins, pour certaines fermes, le retour à la 

normale se fera plus rapidement que pour d’autres, selon les niveaux initiaux de la population de 

nématodes et des décisions de relance choisies.  

6.6. Les activités du comité de suivi de la pomme de terre 

Le comité de suivi de la pomme de terre a été créé au cours de l’année 2007. Il regroupe des représentants 

des producteurs agricoles de Saint-Amable et des représentants des différents intervenants3 impliqués dans 

ce dossier. Le comité vise trois objectifs principaux: 

1. S’assurer de documenter adéquatement les pertes et les niveaux de compensation; 

2. Rechercher des solutions pour l’avenir des entreprises touchées; 

3. Assurer une coordination quant aux différentes actions dans le dossier. 

Le comité a procédé à l’embauche d’un coordonnateur, Bernard Belzile, en juillet 2007. Les activités du 

coordonnateur à ce jour (janvier 2008) sont présentées au Tableau 4. Elles couvrent certains éléments qui 

manquent au processus de relance, identifiés précédemment.   

                                                 
3 Le comité de suivi est composé des organisations suivantes : UPA, FPPTQ, AAC, ACIA, FIHOQ, AMA-terre Inc., 
MAPAQ et le CLD/MRC Lajemmerais.  
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Certains des rapports et bulletins d’ informations produits par le comité de suivi et son coordonnateur sont 

disponibles en annexe 3. Nous invitons les lecteurs à les consulter car ils résument bien la situation de la 

crise à Saint-Amable.   

Une des prochaines étapes du comité de suivi sera de convaincre les entrepreneurs agricoles d’utiliser les 

services-conseils pour analyser en détail leur situation financière. L’analyse est prévue pour la période de 

janvier à avril 2008. Cette étape est importante pour dresser un diagnostic des entreprises, compiler les 

pertes et préparer les étapes suivantes de la relance4. 

                                                 
4 En date de mai 2008, près de 75% des entreprises avaient réalisé ces évaluations selon les intervenants impliqués. 



Stratégies visant à réduire l’impact économique de crises sanitaires ou phytosanitaires pour les 
entreprises agricoles 
LE PROCESSUS DE RELANCE 

 ÉcoRessources Consultants, pour le Conseil pour le développement de l’agriculture du Québec 52 

TABLEAU 5 : L ISTE DES PRINCIPALES ACTIVITÉS ENTREPRISES PAR LE COORDONNATEUR DU COMITÉ 

DE SUIVI  DE LA POMME DE TERRE DE SAINT-AMABLE (JUILLET 2007 À JANVIER 2008)  

1. Embauche de Bernard Belzile comme coordonnateur (juillet 2007)  

2. Première rencontre individuelle entre le coordonnateur et les producteurs agricoles de Saint-Amable ainsi 

qu’avec les différents intervenants (juillet 2007).  

3. Collaboration à la préparation de l’appel de proposition du CDAQ sur la minimisation des impacts économiques 

des crises sanitaires et phytosanitaires.  

4. Participation à l’assemblée des producteurs du groupe Ama-terre à Saint-Amable (juillet 2007)  

5. Rencontres individuelles des producteurs de Saint-Amable (juillet –août 2007) : 

a. Situations financières des entreprises à court terme 

b. Actions entreprises à ce jour (cultures, autres sources de revenus ou de liquidité, etc.) 

c. Stratégies envisagées à long terme 

d. Besoins et attentes 

6. Lancement du Bulletin d’ information (Ama-Relance) sur la relance des producteurs affectés par le nématode 

doré (septembre 2007) 

7. Bilan des compensations reçues (septembre 2007) 

8. Proposition de stratégies pour le soutien financier à la relance des entreprises affectées par le nématode doré 

(décembre 2007)  

9. Projet d’évaluation et diagnostic financier des entreprises ainsi que de collecte d’ informations via le Programme 

de services-conseils aux entreprises agricoles (PSCEA) (décembre 2007). Pour les producteurs décidant d’y 

participer, les analyses se feront entre janvier et avril 2008.  

 

6.7. Particularités de la crise du NKPT 

La découverte de NKPT sur une ferme entraîne des conséquences majeures tant à court terme qu’à long 

terme. Les paragraphes suivants présentent ce qui distingue cette crise des autres types de crises sanitaires 

ou phytosanitaires afin de bien positionner les plans de relance et l’élaboration de programmes d’aide.  
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a) Atteinte à long terme à la capacité du sol de générer  des revenus 

Peu de crises ont la caractéristique d’affecter de façon permanente un élément d’actif de production. Dans 

le cas d’une crise de santé animale, les animaux sont abattus, la source de la crise est contrôlée, les 

bâtiments et les équipements servant à l’élevage sont nettoyés et désinfectés. Le repeuplement des 

animaux débute et l’entreprise revient en situation normale. Les producteurs de pommes de terre, ainsi que 

les pépiniéristes, affectés par le NKPT ne peuvent « repeupler » leur sol. Ils doivent plutôt apprendre à 

composer avec les mesures de contrôle du NKPT et introduire de nouvelles variétés ou de nouvelles 

cultures ainsi qu’un schéma de rotation afin d’assurer la pérennité de leur entreprise. Cette situation, qui 

nécessite une adaptation accrue de la part des gestionnaires, est relativement unique et doit � tre reconnue 

dans la conception de programmes d’aide. 

b) Durée indéfinie de la zone réglementée 

La durée de la réglementation de la zone de contrôle établie à Saint-Amable est indéfinie. Le contrôle des 

populations de NKPT sous le seuil de détection permettra d’assouplir certaines restrictions, dont la libre 

circulation de l’équipement entre les champs situés à l’ intérieur de la zone réglementée. La zone 

demeurera cependant sous restrictions spécifiques. Il est probable qu’avec cette expérience, certaines 

restrictions, telles que le lavage5, les entrées et sorties de produits des zones extérieures, etc., pourront � tre 

assouplies, mais, pour l’ instant, les producteurs doivent apprendre à gérer leur entreprise dans un contexte 

de zone réglementée. L’ industrie et les différents intervenants devront considérer des accommodements 

pour assurer la pérennité de ces entreprises.  

c) Longue pér iode d’adaptation aux nouvelles pratiques culturales 

Les producteurs qui désirent poursuivre la production de pommes de terre avec des variétés résistantes et 

un nouveau schéma de rotation doivent s’attendre à un minimum de cinq à dix ans avant que l’entreprise 

se retrouve en mode normal d’exploitation (Bélair, 2007). Les crises sanitaires et phytosanitaires vécues 

jusqu’à présent ont généralement un échéancier de relance beaucoup plus court. Les fermes choisissant 

d’abandonner la pomme de terre et d’ introduire de nouvelles productions devront vivre une courbe 

d’apprentissage d’une durée inconnue. Les entreprises qui décideront de poursuivre leurs activités 

agricoles devront � tre accompagnées pour chacune des étapes de la relance, tant sur le plan financier que 

technique et humain. Les producteurs en fin de carrière devront faire le choix difficile de décider s’ ils 

veulent redémarrer leur production, procéder à la vente de leur ferme ou la transférer à la relève.  

                                                 
5 La position de l’ACIA sur ce point s’est assouplie en début 2008 telle que présentée précédemment. 
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6.8. Qu’est-ce qui n’a pas fonctionné à Saint-Amable? 

La démarche de relance des producteurs de Saint-Amable accuse un certain retard. Diverses raisons y 

contribuent comme nous l’avons mentionné précédemment. Nous croyons qu’un exercice postérieur à la 

crise est essentiel et devra � tre conduit dans les prochains mois. Ce seul exercice permettra de bien 

documenter l’ensemble des éléments marquants de cette crise pour éviter qu’on ne répète les m� mes 

erreurs et qu’on identifie les éléments clés de succès. Voici certains éléments importants qui ont été 

relevés: 

a) Absence d’un plan de mesures d’urgence 

En termes simples, lorsque la crise s’est déclarée à Saint-Amable en août 2006, personne n’était 

réellement pr� t à gérer une telle crise. Le seul plan en place était celui de l’ACIA et il ne couvrait que 

l’aspect phytosanitaire de la crise.  

b) Absence de plans individuel et collectif de communication et de relations publiques  

L’accès rapide à des réponses précises quant à la nature du problème, à ses impacts et aux outils de 

gestion de crise disponibles était impossible. Les clients des producteurs semblaient se préoccuper 

davantage de protéger leur image que d’accommoder les producteurs touchés. La gestion des 

communications et des relations publiques avec les consommateurs et la population était déficiente. 

c) La gestion des relations humaines 

L’absence de plan de mesures d’urgence a été néfaste à la gestion des ressources humaines, et ce, à 

plusieurs égards. Il n’y avait pas de plan clair définissant les rôles et les responsabilités de tout un chacun 

en début de crise. Les producteurs ont été livrés à eux-m� mes alors qu’ ils avaient besoin d’un soutien 

moral. L’ambigüité quant à l’évolution de la crise et du niveau d’aide financière qui serait disponible n’a 

fait qu’empirer la situation et la méfiance. 

d) Absence d’un processus de relance 

Face à une crise soudaine et d’une ampleur extraordinaire, les producteurs en état de crise et les 

intervenants n’avaient pas accès à un outil permettant de guider leur démarche visant (1) à stabiliser 

l’entreprise et (2) à entreprendre le plus rapidement possible des projets de relance. Cette absence d’outil a 

aussi créé une incompréhension entre les producteurs et les intervenants quant à la relance et aux moyens 

utilisés. Cela a provoqué des délais dans les actions à poser. 
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e) Absence de solutions de production de rechange aussi rentable que celle de la pomme de 

ter re 

Aucune production de rechange aussi rentable que celle de la pomme de terre n’est disponible à court 

terme. Le maïs et le soya sont les meilleures solutions de rechange, mais leur rentabilité ne permet pas de 

supporter une structure de ferme développée pour la pomme de terre. Le manque à gagner est un sérieux 

problème pour ces entreprises.   

Pour ajouter à la complexité de la situation, la crise devrait malheureusement se prolonger, quoiqu’à un 

degré moindre, en raison de l’application du schéma de rotation de cinq ans selon lequel les pommes de 

terre ne pourront � tre cultivées que trois années sur cinq. Les producteurs devront compter sur la mise en 

marché s’ ils veulent revenir à leur rentabilité d’avant la crise. 

f) Nécessité de collaboration entre les transformateurs et les acheteurs de pommes de ter re 

Le NKPT ne représente aucun risque pour la santé humaine. Il inspire toutefois des craintes chez les 

acheteurs et les consommateurs. Comparativement à ce qui a été fait en Idaho en 2006, il semble que 

l’ industrie québécoise a été inflexible en emp� chant les producteurs de Saint-Amable d’accéder au marché 

pour au moins une partie de leur production. La structure m� me de l’ industrie doit � tre à l’origine de tels 

comportements. D’ailleurs, certains comportements doivent � tre modifiés. En effet, les ententes 

contractuelles devraient inclure des clauses de partage de risque en cas de crise phytosanitaire. Le message 

doit � tre clair, tant que les pommes de terre de Saint-Amable répondent aux normes réglementaires, il ne 

doit pas y avoir d’obstacles à leur mise en marché.  

La question d’ image de marque des transformateurs et des détaillants doit � tre résolue dès maintenant. À 

titre d’exemple, lorsque les crises de l’ESB et de la grippe aviaire en Colombie-Britannique battaient leur 

plein, l’ industrie a pris l’ initiative de rassurer les clients et les consommateurs sur la salubrité des produits 

mis en marché, en insistant sur les mesures de contrôle en place. Nous sommes d’avis qu’une ligne de 

conduite identique soit adoptée dans le cas de la pomme de terre. Rétablir cette confiance est d’autant plus 

important et urgent que cette région ne va pas cesser de produire des pommes de terre. En effet, lors des 

années de traitement choc, il est recommandé de produire des pommes de terre de variétés résistantes qui 

devront � tre mises sur le marché de la transformation.  

Une aide financière de transition visant à aider les transformateurs à se conformer aux normes 

réglementaires nécessaires pour le NKPT est peut-� tre justifiée. Une solution venant du marché est 
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toujours souhaitable et l’ industrie doit dès maintenant commencer à développer une expertise en 

commercialisation des variétés résistantes au NKPT.  

g) Absence d’aide financière d’appoint pour  assurer  un fonds de roulement ou couvr ir  les frais 

fixes des entrepr ises et de règlement dans le versement des compensations 

Une aide financière spéciale est nécessaire afin d’accompagner les fermes touchées dans leur processus 

d’ajustement vers une nouvelle structure de production. La première tranche d’aide doit � tre disponible 

très rapidement. Une deuxième tranche pourrait � tre accordée, au besoin, au cours des années 

subséquentes. Pour 2008, ce type d’aide est crucial. Il est également nécessaire d’entreprendre rapidement 

l’évaluation des pertes financières et économiques des entreprises et que les gouvernements établissent un 

règlement de compensation.  
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7. RECOMMANDATIONS 

La revue des crises sanitaires ou phytosanitaires survenues durant les dernières années, les discussions au 

sein des groupes de discussion et les entrevues individuelles réalisées avec des intervenants du secteur 

agricole nous indiquent que les responsables impliqués de près ou de loin dans la gestion d’une crise ne 

sont pas toujours bien préparés à répondre aux contextes spécifiques créés par ces événements 

impromptus. On constate également que les outils essentiels à la gestion de la crise et à la relance des 

entreprises n’existent souvent pas ou qu’ ils sont mal adaptés au contexte de la crise. La revue de littérature 

a permis d’établir qu’actuellement, il n’existe pas de processus de relance formel pour appuyer les 

entreprises agricoles à mettre en place des activités favorisant un retour à la normale. Cela est d’autant 

plus navrant que la crise de l’ESB en Alberta en 2003 n’a pas permis de mettre en place ce type d’outils. 

De m� me, nous constatons que l’ industrie avicole canadienne s’active à l’élaboration de plans de gestion 

de mesures d’urgence depuis l’épisode de la grippe aviaire de 2004, mais n’a pas développé de processus 

de relance précis des entreprises touchées par ce type d’événement. 

Suite à l’analyse de ces deux derniers cas, nous nous interrogeons sur la nécessité de mettre en place des 

processus de relance pour les entreprises affectées par ce genre de crise. Bien que le cas précis de la crise 

phytosanitaire du nématode au Québec comporte des aspects particuliers qui mettent en évidence des 

différences importantes face à d’autres crises, certaines similitudes peuvent toutefois � tre établies avec des 

crises bien différentes (crise de l’ESB, crise vécue par les producteurs de tabac de la région de 

Lanaudière). 

Force est d’admettre que toute crise comprend des caractéristiques qui lui sont propres. Qu’elle soit 

sanitaire, phytosanitaire ou financière, elle bouleverse à plusieurs égards l’univers des producteurs 

agricoles concernés ainsi que leurs entreprises. On note dans certains cas que tout retour à la normalité 

d’avant la crise est impossible. À cet effet, la récente expérience vécue par les producteurs de tabac de la 

région de Lanaudière au Québec fait ressortir toute la difficulté de substituer de nouveaux modes de 

production rencontrant des critères de rentabilité similaires à ceux d’avant la crise. 

Dans ce contexte, il est essentiel que les intervenants et les producteurs soient bien préparés et bien 

outillés pour répondre aux exigences particulières imposées par une situation de crise. Le processus de 

relance des entreprises agricoles est l’un de ces outils importants qui pourront accroître les conditions de 

relance des entreprises en situation de crise s’ il est bien utilisé. Néanmoins, cela demeure un outil utilisé 

dans un contexte particulier qui ne pourra atteindre le but souhaité que si toutes les conditions favorables 

sont réunies. À cet effet, nous présentons des recommandations générales visant à favoriser l’émergence 
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d’un environnement économique adéquat et des recommandations spécifiques au cas du nématode au 

Québec. 

Les recommandations générales sont les suivantes: 

i. Un élément crucial dont il faut tenir compte dans une situation de crise est sans nul doute le  

« facteur humain ». Les individus aux prises avec une telle problématique réagissent de façon 

particulière en raison de la situation. Le niveau de stress est souvent très élevé, ce, qui perturbe le 

processus de communication et ce, d’autant plus que les intervenants impliqués ne disposent pas 

nécessairement de la formation et de la préparation appropriées pour intervenir dans une telle 

conjoncture. Le lien de confiance fragile régissant les rapports entre les parties impliquées est 

important pour assurer la gestion de la crise. Dans ces conditions, le processus de relance peut 

alors se rompre et laisser poindre la méfiance ou m� me le conflit. À cet égard, l’embauche, dès le 

début de la crise, d’un « conciliateur » neutre, accepté de tous et détenant une expertise adéquate 

(en gestion de conflit et en psychologie ou autre) pourrait faciliter la communication entre les 

parties tant dans le processus de gestion de la crise que dans celui de la relance. 

Les intervenants appelés à jouer un rôle lors de crises devraient également recevoir une formation 

adaptée leur permettant d’agir efficacement dans un contexte de stress et de confusion élevés; 

ii. Il est essentiel que le processus de relance proposé débute au m� me moment où l’entreprise est 

affectée par une crise de nature sanitaire ou phytosanitaire. Cela constitue un facteur important 

contribuant à assurer la réussite de la relance et le retour à un certain niveau de normalité lorsque 

la crise s’estompe. L’objectif poursuivi par le processus de relance est, d’une part, d’entreprendre 

les analyses nécessaires menant à stabiliser la situation de l’entreprise à court terme et, d’autre 

part, de bâtir un plan de relance appuyé sur des bases solides visant à assurer la pérennité de 

l’entreprise à long terme. Par conséquent, l’un des principaux bénéfices d’amorcer le processus de 

relance dès le début de la crise est de garantir qu’ il n’y a aucun délai à la relance et que 

l’entreprise pourra retrouver un mode commercial normal le plus rapidement possible. Ainsi, la 

dégradation de la situation financière de l’entreprise doit � tre évitée dès les premiers moments de 

la crise pour accroître les chances d’un retour à une situation dite « normale » ; 

iii. Le processus de relance des entreprises frappées par la crise et le plan de mesures d’urgence 

doivent dès le départ et tout au long de la crise � tre étroitement coordonnés. C’est en fait le 

processus de relance qui s’arrimera au plan de gestion de mesures d’urgence afin de ne pas 

dédoubler les efforts ; 
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iv. Le processus de relance doit d’abord � tre un processus individuel. Cela signifie que le plan 

détaillé proposé s’adaptera à la situation particulière de chaque entreprise. En effet, le niveau 

d’endettement, la structure de l’entreprise, ses objectifs de développement, la présence de relève 

ou non, l’âge des gestionnaires, ainsi que plusieurs autres éléments établissent le statut spécifique 

de l’organisation. Il faut tenir compte de ces particularités lors du diagnostic et de l’analyse des 

solutions de relance proposées. Pour ce faire, chacune des entreprises frappées par une crise aura 

la responsabilité de mener à bien tout son processus de relance. Elle devra procéder à l’analyse de 

sa situation, développer son plan d’affaires et le réaliser. Ainsi, elle devra obtenir l’aide financière 

disponible de la part des différents paliers de gouvernements, procéder à l’embauche des services-

conseils appropriés pour l’accompagner durant le déroulement de la relance de m� me qu’ informer 

et négocier avec ses partenaires financiers ; 

v. Il est important que l’ensemble des intervenants gouvernementaux, les organismes représentant 

les producteurs et les entreprises touchées collaborent afin que ces dernières soient supportées 

adéquatement durant la crise. Selon la nature et la gravité de la crise, un comité de relance à 

multiples parties (dans le sens de « qui engage plusieurs parties contractantes ») devra � tre formé 

dans les heures qui suivent le début de la crise. Ce comité possède idéalement comme principale 

responsabilité de coordonner les actions et les appuis aux fermes affectées afin que les étapes du 

processus de relance soient suivies et que les ressources humaines et financières soient 

disponibles. Il pourrait aussi communiquer les programmes de compensation et les montants des 

indemnités disponibles, identifier et faire connaître les programmes d©appui à la reconversion 

efficaces qui répondent efficacement aux besoins des entreprises. Ces aspects sont cruciaux afin 

que les gestionnaires ne se retrouvent pas isolés et totalement démunis. Ce comité de relance 

pourrait � tre associé à l’équipe de gestion de crise afin de garantir une circulation adéquate et 

transparente de l’ information entre les parties impliquées. L’embauche d’un coordonnateur ne 

peut qu’ � tre bénéfique. Toutefois, il ne faudrait pas confondre le rôle du coordonnateur et celui du 

conciliateur. 

Selon la nature de la crise, le comité de suivi pourrait prendre deux dimensions afin d’agir à des 

niveaux stratégiques de la crise. Une dimension politique serait axée sur la documentation des 

pertes, le partage d©information entre les intervenants, la réalisation du bilan des compensations, 

etc. Une dimension tactique et donc en lien direct avec les producteurs touchés mettrait l’accent 

sur la supervision de l’application du processus de relance ; 
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vi. La gestion de l’ information et des communications est un aspect capital de la relance. Les 

entreprises touchées et leurs partenaires financiers et commerciaux doivent � tre rassurés. Il est 

important qu’elles détiennent toute l’ information pertinente pour bien comprendre les 

phénomènes émergents de la situation de crise, de suivre le déroulement de la crise et d’en évaluer 

les impacts permettant ainsi d’accroître les chances de succès de la relance et d’éviter des actions 

précipitées pouvant leur nuire. Il faut éviter la désinformation qui pourrait conduire à miner la 

confiance des entrepreneurs agricoles, des acheteurs primaires et des consommateurs. Aussi, une 

communication transparente ne peut qu’atténuer positivement le phénomène de méfiance néfaste 

au processus de relance. La gestion des communications devra se faire en coordination avec 

l’équipe de gestion des mesures d’urgence de la crise ; 

vii. Tel que nous l’avons déjà mentionné, les aspects portant sur l’évaluation des pertes et sur les 

compensations feront l’objet d’une analyse approfondie lors des volets 2 et 3 de ce mandat. À ce 

stade de notre analyse, nous jugeons toutefois important de mettre l’accent sur certains facteurs 

qui influenceront positivement la réussite du processus de relance des exploitations agricoles. Lors 

d’une crise sanitaire ou phytosanitaire, les producteurs impliqués vivent une période de stress 

élevé. Dans ces circonstances, il est important de réduire les éléments d’ incertitude qui ne peuvent 

qu’accentuer cet état de fait et détourner le producteur agricole d’actions prioritaires durant la 

crise. Il est donc essentiel que les programmes de compensation qui s’appliqueront lors d’une 

crise donnée soient identifiés rapidement et que les représentants gouvernementaux informent les 

gestionnaires d’entreprises affectées des indemnités dont ils pourront se prévaloir. Aussi, le fait 

d’ informer les institutions financières et les principaux créanciers des entreprises touchées 

contribuera sans aucun doute à réduire la pression sur les producteurs impliqués. Cependant, il 

faut noter que cela ne doit pas emp� cher le recours à des programmes d’ intervention ad hoc en 

raison des circonstances et de la gravité de la crise ; 

viii. Il faut éviter dans la mesure du possible que la situation financière des entreprises ne se dégrade 

durant les premiers moments de la crise au point d’emp� cher tout retour à la normale. D’une part, 

les programmes gouvernementaux ne sont disponibles qu’un certain temps après le début de la 

crise, de façon générale. D’autre part, les exploitations agricoles doivent, quant à elles, continuer 

de supporter plusieurs coûts notamment les frais fixes tels que la rémunération de l’exploitant, les 

assurances, les taxes foncières nettes, les frais généraux et les intér� ts à long terme de la dette. La 

situation financière des fermes peut alors se détériorer et m� me précipiter une tentative rapide de 

relance à un moment inapproprié de la crise. De telles actions peuvent faire avorter toute 

possibilité de relance de l’entreprise. Une aide financière devrait � tre rapidement accessible au 
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début d’une période de crise et devrait servir à couvrir tout au moins les frais fixes des entreprises 

durant la période où la production est suspendue, ou lorsque l’apport de revenus est relativement 

faible. Par la suite, des ajustements pourraient � tre effectués lorsque les programmes réguliers 

s’appliqueront ; 

ix. Lors d’une relance qui nécessite une reconversion des entreprises vers d’autres secteurs de 

production, l’appui gouvernemental est essentiel afin de réaliser les études de faisabilité, d’obtenir 

les services-conseils, d’effectuer le financement nécessaire pour la reconversion de l’entreprise et 

d’assurer la formation des producteurs au besoin. À cet effet, il faut tenir compte ici de 

l’expérience vécue par les producteurs de tabac et de la difficulté à cibler de nouvelles productions 

répondant aux objectifs et à la situation de l’entreprise suite au diagnostic d’après crise. Cette 

dimension sera analysée de façon plus détaillée lors de volets ultérieurs ; 

x. Le processus de relance comporte une approche structurée. Il est donc recommandé de suivre les 

étapes proposées afin de ne pas précipiter des actions qui devraient intervenir à un stade ultérieur 

de la démarche et pouvant ainsi nuire au succès de la relance ; 

xi. Le comité de relance, les organisations de producteurs et/ou les autorités gouvernementales 

doivent identifier des personnes-ressources adéquates pour appuyer les producteurs tout au long 

du processus de relance dans l’offre de services-conseils ou de supports psychologiques, 

juridiques, financiers, techniques, agronomiques ou économiques. La création d’une telle banque 

de ressources humaines peut constituer un élément facilitateur à l’utilisation de services requis par 

certains producteurs dans le besoin. La centralisation des appels à travers un numéro 1-800 peut se 

révéler une option efficace pour répondre aux besoins des producteurs lors d’une crise importante. 

Notons que l’équipe québécoise de contrôle des maladies avicoles a intégré un tel outil dans son 

plan de gestion des mesures d’urgence ; 

xii. Tout comme un plan de gestion de mesures d’urgence, un processus de relance nécessite une 

remise à jour périodique et doit � tre maintenu actif afin d’ � tre utile lors de l’émergence d’une 

crise sanitaire/phytosanitaire. À cet effet, nous recommandons qu’une organisation détienne la 

responsabilité quant à ce rôle, que des formations soient offertes régulièrement aux intervenants 

susceptibles d’utiliser cet outil pour accompagner les producteurs agricoles lors de crises 

sanitaires ou phytosanitaires et que des tests du processus de relance soient opérés pour s’assurer 

qu’ il réponde toujours aux exigences. À titre d’exemple, on effectue des simulations pour 

s’assurer que les plans de gestion de crises fonctionnent adéquatement et que les intervenants sont 
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bien préparés. Une analogie doit � tre faite avec le processus de relance afin qu’ il ne devienne pas 

inopérant ; 

xiii. Dans une situation de crise, les représentants des agences gouvernementales et des organisations 

de producteurs doivent avoir la latitude nécessaire pour prendre des décisions, agir efficacement 

ou faire des recommandations ; 

xiv. Le processus de relance doit � tre modulé en fonction de la nature de la crise et du secteur de 

production impliqué. 

Les recommandations pour  la cr ise du nématode au Québec : 

La crise du nématode doré au Québec est un excellent exemple de la complexité d’une crise sanitaire ou 

phytosanitaire. Cette crise phytosanitaire comporte des caractéristiques spécifiques qui la distinguent des 

autres, en raison des contraintes qu’elle impose aux entreprises et de la persistance de ces effets sur les 

activités agricoles à long terme. Par conséquent, les impacts sur les entreprises affectées seront importants 

non seulement en raison des pertes qu’elles ont subies, mais de par la nature des changements qui seront 

exigés pour s’adapter au nouvel environnement réglementaire nécessaire au contrôle du ravageur. 

Ainsi, les nouvelles règles imposées risquent d’avoir des impacts financiers significatifs tout en posant le 

défi de trouver des cultures qui peuvent s’ intégrer aux rotations et permettent de tirer parti des activités 

connexes et de rentabiliser l’ensemble des actifs de l’entreprise. Ainsi, il est possible que des entreprises 

agricoles décident de demeurer dans le secteur de la pomme de terre, de s’orienter vers d’autres 

productions ou m� me de quitter la production de produits agricoles. Le processus de relance implique, 

dans ce cas précis, une restructuration importante des entreprises, ce qui n’est pas toujours nécessaire à la 

suite d’une crise sanitaire et phytosanitaire de moindre ampleur. 

i. Dans la crise du nématode, toute la question des pertes subies par les entreprises et des 

compensations qui leur seront versées dans l’avenir  n’est pas encore totalement réglée et l’ issue 

demeure encore incertaine. Les volets 2 et 3 de ce mandat traiteront par ailleurs de ces aspects 

particuliers. Le processus de relance précise que ces deux questions doivent � tre résolues 

préalablement avant la restructuration de l’entreprise. La raison est évidente, les efforts des 

gestionnaires d’entreprise doivent � tre orientés pour  minimiser les pertes encourues et stabiliser 

leurs situations financières. Dans ce contexte, les ressources humaines et financières nécessaires à 

la relance de l’entreprise sont pratiquement inexistantes. Par conséquent, il est essentiel de 

résoudre ces deux dossiers rapidement pour que les entreprises s’engagent solidement dans la 
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restructuration. Il faut donc évaluer les pertes économiques et financières des entreprises et 

déterminer les compensations financières nécessaires; 

ii. Une des conditions préalables à la mise en œuvre d’un processus de relance est d’assurer la survie 

des entreprises à court terme et stabiliser leur situation financière. Il n’y a pas de relance possible 

si les entreprises sont incapables de faire face à leurs obligations financières à court terme. 

Qu’elles produisent des biens agricoles ou non, les entreprises ont toutes à assumer certaines 

charges fixes récurrentes : la rémunération de l’exploitant, les coûts d’entretien des bâtiments et 

du fonds de terre, les assurances, les taxes foncières nettes, les frais généraux, les intér� ts à long 

terme, la rémunération de l’avoir du propriétaire et les amortissements. À cet effet et dans l’attente 

que la question des compensations soit résolue, il faut que les gouvernements mettent rapidement 

en place des mesures de compensation transitoires couvrant les frais fixes des entreprises touchées 

par la crise du nématode. Une première tranche d’aide doit � tre disponible très rapidement et une 

deuxième tranche pourrait � tre accordée, au besoin, au cours des années suivantes. Pour 2008, ce 

type d’aide est crucial; 

iii. La nature de la crise du nématode implique des changements importants dans les activités 

agricoles et dans l’utilisation des actifs des entreprises affectées. Une restructuration des 

entreprises est nécessaire pour assurer leur redressement et de nouveaux investissements seront 

essentiels pour saisir les nouvelles possibilités liées aux choix que les entrepreneurs prendront. À 

cet effet, cette crise est très particulière et nécessite selon nous une implication financière adaptée 

des gouvernements. Cela pourra prendre la forme d’un programme d’appui financier à la relance 

disposant, entre autres, de fonds de support et d’ investissement à la relance, de formation des 

producteurs et du personnel, d’expérimentation à la ferme, etc. Comme nous l’avons mentionné 

précédemment, il est possible que les choix d’avenir des producteurs soient différents, il faudra 

par conséquent prévoir une certaine flexibilité quant à l’utilisation des ressources financières. Il 

sera possible de préciser davantage la nature des besoins financiers lorsqu’on aura évalué les 

pertes que les entreprises ont subies durant cette crise et qu’on pourra ainsi mesurer les impacts 

financiers sur celles-ci ; 

iv. La décision de s’engager dans un plan de restructuration de leur entreprise demeure la 

responsabilité des producteurs. Pour ce faire, ils doivent obtenir des services-conseils pour 

entreprendre des actions pour la relance ou la reconversion de leurs entreprises. Cet exercice 

comprendra deux étapes principales : (1) la réalisation d’un diagnostic de la situation de leur 

entreprise et (2) l’élaboration d’un plan d’affaires décrivant les stratégies de reconversion et de 
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relance les plus appropriées et les mieux adaptées à leur situation particulière. Des démarches en 

ce sens ont été réalisées par le coordonnateur du comité de relance et des conseillers ont été 

proposés afin d’offrir ces services aux entreprises. Des solutions pour assurer le financement des 

coûts qui y sont associés ont aussi été proposées. Ces étapes sont essentielles pour assurer la 

relance des entreprises ; 

v. Des actions concertées de gestion collective des terres agricoles de Saint-Amable pourraient � tre 

envisagées dans le processus de relance de la zone. Il serait important de répertorier des modes de 

gestion collective économiquement viable pour les producteurs. À cet effet, des analyses 

économiques devraient � tre conduites pour évaluer différents scénarios ; 

vi. Le plan d’assainissement des sols et de gestion à long terme exigera des rotations de culture 

intégrant des variétés de pommes de terre résistantes au nématode. Or, ces variétés ne comptent 

pas parmi les choix des consommateurs québécois. Une stratégie marketing devra � tre développée 

pour la mise en marché de ces produits. À court terme, il est essentiel d’évaluer la valeur de ces 

produits sur les marchés québécois, car s’ il s’avérait que ces variétés de pommes de terre ont une 

valeur relativement faible comparativement aux variétés traditionnelles, cela pourrait avoir un 

impact déterminant sur les scénarios de relance et possiblement sur la forme que pourrait prendre 

un programme financier d’appui à la relance ; 

vii. Il est essentiel qu’une évaluation postérieure à la crise du nématode soit réalisée afin d’améliorer 

la gestion de crises ultérieures et de bonifier les actions de relance. 
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TABLEAU 6 : SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS (JANVIER 2008 

Recommandations générales Recommandations spécifiques à la cr ise du 
nématode 

i) « Facteur humain » : avoir recours à un 
conciliateur neutre en gestion de conflit et d’appui 
psychologique 

i) Évaluer rapidement les pertes économiques et 
financières des entreprises et déterminer les 
compensations nécessaires 

ii) Mettre en application le processus de relance dès 
le moment où débute la crise sur l’entreprise 
agricole 

ii) Éviter la dégradation de la situation financière 
des entreprises – aide financière pour couvrir les 
frais fixes 

iii) Coordonner les activités du processus de relance 
et du plan de gestion des mesures d’urgence 

iii) Développer un programme d’appui financier à 
la relance 

iv) Le processus de relance : un processus 
individuel adapté à la situation particulière de 
chaque entreprise 

iv) Obtenir des services-conseils pour entreprendre 
les actions pour la relance ou la reconversion des 
entreprises 

v) Coordonner les efforts des intervenants en appui 
à la relance - comité de relance 

v) Évaluer les scénarios d’actions concertées de 
gestion collective des terres agricoles de Saint-
Amable 

vi) Gérer l’ information et les communications – un 
aspect capital de la relance 

vi) Développer une stratégie marketing efficace 
afin d’assurer la mise en marché des pommes de 
terre issues de variétés résistantes 

vii) Lever rapidement les incertitudes vis-à-vis les 
programmes de compensation 

vii) Réaliser une évaluation postérieure à la crise du 
nématode afin d’améliorer la gestion de crises 
ultérieures et de bonifier les actions de relance 

viii) Éviter la dégradation de la situation financière 
des entreprises – aide financière conséquente 

 

ix) Prévoir des programmes d’appui à la relance 
lorsqu’une crise nécessite une reconversion des 
entreprises 

 

x) Appliquer le processus de relance selon une 
approche structurée 

 

xi) Créer une banque de services-conseils 
multidisciplinaire 

 

xii) Maintenir le processus de relance à jour et 
organiser des formations pour les intervenants 
susceptibles d’utiliser cet outil 

 

xiii) S’assurer que les intervenants impliqués 
détiennent la latitude nécessaire pour prendre les 
décisions 

 

xiv) Moduler le processus de relance en fonction de 
la nature de la crise et du secteur de production 
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CONCLUSION 

L’objectif principal du Volet 1 de ce mandat est de proposer un processus de relance d’application 

générale pour les entreprises agricoles touchées par une crise sanitaire ou phytosanitaire. Suite à une revue 

de littérature des principales crises que les secteurs agricoles nord-américain et européen ont connues au 

cours des cinq dernières années, un processus de relance des entreprises agricoles prenant en considération 

l’aspect financier a été identifié.  

Le processus de relance proposé dans ce document est un outil de travail à l’ intention des entreprises 

agricoles, de ses conseillers et de l’ensemble des intervenants impliqués dans la gestion d’une crise 

sanitaire ou phytosanitaire. Ce plan définit les balises humaines, microéconomiques et financières dans 

lesquelles doivent � tre mises en œuvre les activités à entreprendre pour traverser avec succès une crise 

sanitaire ou phytosanitaire. Ce processus prend également en considération la problématique de relance 

des exploitations agricoles dans un environnement d’affaires et réglementaire bouleversé. L’objectif 

ultime est d’assurer la pérennité des entreprises touchées. Le processus de relance proposé s’arrime 

également au plan de mesures d’urgence enclenché dès le début de la crise. 

Le processus de relance identifie les étapes, les déterminants et les éléments qui doivent � tre analysés au 

cours de chaque étape du plan de relance. Les actions concrètes à entreprendre sont aussi précisées afin 

d’assurer la relance de l’entreprise. Le processus de relance proposé apporte une démarche structurée et 

intégrée qui indique l’ordre dans lequel l’entrepreneur doit mettre en œuvre les différentes activités de 

chaque étape. Il prend une forme opérationnelle en appliquant la démarche qui vise à stabiliser l’entreprise 

à court terme et en développant le plan de relance spécifique à l’entreprise. Celui-ci est en fait un plan 

d’affaires spécifique aux activités de relance nécessaires à la suite d’un événement de crise sanitaire ou 

phytosanitaire. 

Le processus de relance proposé est unique, car il ne semble pas avoir eu un équivalent qui a été utilisé 

lors de crises sanitaires ou phytosanitaires auparavant. Cet outil a été utilisé afin d’évaluer le statut des 

activités de gestion de crise et de relance dans le cas précis du nématode doré à Saint-Amable au Québec. 

Certaines observations et activités nécessaires à la relance des entreprises de Saint-Amable ont été 

présentées et recensées au cours de ce rapport. Nous considérons que cet outil peut � tre utile pour guider 

les entreprises affectées lors de cette crise dans la relance de leurs activités. Il peut également � tre adapté 

pour les entreprises agricoles canadiennes qui doivent faire face à une crise sanitaire ou phytosanitaire. 
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Annexe I - Groupes de discussion : commentaires sur le processus de relance 
proposé 

Groupe des intervenants agricoles 

La liste du groupe réuni le 18 décembre se compose comme suit :  

TABLEAU 7 : INTERVENANTS AGRICOLES PRESENTS LORS DE LA RENCONTRE DE DISCUSSION 

Julie Grimard Agriculture et Agroalimentaire Canada 

George Laplante Agence canadienne d’ inspection des aliments  

Amrane Boumghar Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Claude Bilodeau Banque Nationale du Canada 

Sophie Rochefort Fédération interdisciplinaire de l’horticulture ornementale du Québec 

Bernard Belzile Comité de suivi de la pomme de terre de Saint-Amable 

Louise Tardif Conseil du développement de l’agriculture du Québec 

Bruno Lavoie CLD de Saint-Amable 

Clément Lalancette Fédération des producteurs de pommes de terre du Québec 

 

Sommaire des discussions et des recommandations 

L’atelier a débuté par la présentation du projet dans son ensemble et des objectifs poursuivis dans le cadre 

du volet 1 du mandat. Le reste de la discussion a été consacré au processus de relance proposé. 

Les étapes du processus de relance ont été décrites en premier lieu. Les participants ont fait généralement 

chorus avec les étapes proposées. Une clarification a été apportée à la dernière étape et a été intitulée : Fin 

des activités liées à la crise et retour à la normale. Une discussion a également eu lieu concernant le début 

de la relance. L’approche proposée prend comme hypothèse que le processus de relance débute les 

premiers jours durant lesquels une entreprise atteste qu’elle est en situation de crise sanitaire ou 

phytosanitaire. Certaines actions doivent � tre prises dès le départ pour maximiser les chances de succès de 

la relance et minimiser les impacts de la crise. Les activités de relance plus traditionnelles, telles que les 

investissements en équipement, l’ introduction de nouvelles cultures, etc., sont traitées plus tard dans le 
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processus, à l’étape 4, intitulée : Restructuration de l’entreprise. L’ensemble des participants a été en 

accord avec l’ idée de démarrer le processus de relance dès que la crise est identifiée. 

Pour la première étape de la crise (gestion de la crise), l’ensemble des participants s’est montré unanime 

quant à la nécessité d’ identifier dès le départ des gestionnaires de crise pour les entreprises, le secteur et 

les différentes agences. Ces gestionnaires doivent recevoir un mandat clair de la part de ceux qu’ ils 

représentent. Les obstacles organisationnels doivent � tre minimisés pour gérer efficacement la crise. 

Préciser le rôle des organismes concernés a été mentionné comme un point important. Les représentants 

doivent également faire attention aux promesses qu’ ils ne pourront tenir. La création tardive (2007) du 

comité de suivi de la pomme de terre dans le cas de la crise de Saint-Amable a été signalée comme une 

erreur. 

Le besoin d’arrimer le processus de relance aux plans de mesures d’urgence et de gestion de crise est 

ressorti comme un autre point dans la discussion. L’existence d’un processus de relance, généralement 

accepté par les différents intervenants du dossier, serait un atout pour les entreprises lorsqu’elles 

demandent la collaboration des institutions financières. La diffusion rapide de l’ information concernant les 

programmes applicables et leurs modalités serait par ailleurs un autre avantage majeur. 

L’utilisation d’un plan de gestion de crise et d’un processus de relance acceptés par l’ensemble des 

intervenants aiderait ces derniers à mieux s’ intégrer au processus de gestion de crise et à baliser leurs 

actions. Dans le cas spécifique de Saint-Amable, l’absence du MAPAQ lors de l’atelier a été soulevée. 

L’aspect communicationnel a été souligné comme étant primordial à la réussite du processus de relance. Il 

est en fait question de communication entre les divers groupes d’ intervenants et les médias. Une bonne 

communication établie dès le début de la crise avec les instances gouvernementales permettrait la mise en 

place rapide des programmes d’aide. La gestion de la confrontation entre les différents intervenants et les 

entreprises touchées par la crise a aussi été mentionnée comme étant un élément important. Le processus 

de relance proposé devrait aider à structurer les échanges et à les garder plus objectifs. L’ installation d’un 

lieu où les appels des producteurs seraient centralisés est jugée primordiale. 

La couverture des liquidités à court terme des entreprises touchées est essentielle selon la majorité des 

participants. Certaines entreprises ne peuvent attendre les compensations à venir. La situation est plus 

complexe lors d’une crise phytosanitaire car, l’ACIA ne dispose d’aucun barème de compensation pour la 

destruction de la production et la désinfection des équipements. Ces barèmes existent pour les crises 

relatives à la santé animale. Des programmes doivent donc � tre conçus pour chaque crise phytosanitaire, 
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ce qui entraîne des délais supplémentaires. Il a été convenu que l’étape de restructuration ne pouvait 

débuter à Saint-Amable avant que la crise ne soit maîtrisée. 

Aucun problème majeur avec le processus de relance proposé n’a été identifié lors de l’atelier. Il a été 

convenu que les volets de l’évaluation des pertes financières des entreprises touchées et des 

compensations devraient � tre couverts en détail dans les mois qui suivront cette rencontre. Des groupes de 

discussion seront invités à échanger sur ces sujets ainsi que du rôle que les gouvernements devraient jouer 

dans les diverses crises.  

Groupe des producteurs agricoles 

Le groupe de discussion composé uniquement de producteurs agricoles s’est réuni le 19 décembre 2007. 

La liste des participants et leur type d’entreprise sont résumés dans le tableau qui suit: 

TABLEAU 8 : PRODUCTEURS AGRICOLES PRESENTS LORS DE LA RENCONTRE DE DISCUSSION 

Adrien Gemme Pommes de terre de transformation – Saint-Amable 

Daniel Blain Pommes de terre de table – Saint-Amable 

Stéphane Gemme Pommes de terre de table – Saint-Amable 

Claude Boucher Pommes de terre de table – Saint-Amable 

Philippe Gemme Pommes de terre de transformation – Saint-Amable 

Martin Gemme Pommes de terre de transformation – Saint-Amable 

Maurice Veilleux Producteur de bovins (crise de l’ESB) 

Gaétan Beaulieu Producteur de tabac (fermeture de l’ industrie) 

Christian Boisjoly Producteur de tabac (fermeture de l’ industrie) 

Maurice Richard Producteur d’œufs de consommation (crise sanitaire – bactérie SE4) 

Marius Messier Pommes de terre de table – Saint-Amable 
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Sommaire des discussions et des recommandations 

L’atelier a débuté par la présentation du projet dans son ensemble, des objectifs poursuivis dans le cadre 

du volet 1 du projet ainsi que des objectifs poursuivis dans le cadre des groupes de discussion. La 

discussion s’est par la suite axée sur le processus de relance proposé. 

Les étapes du processus de relance ont été présentées et l’ensemble des participants a été en accord avec 

les étapes proposées. Il y eut consensus sur le moment de démarrage du processus de relance. Ce 

processus devait entrer en activité dès que l’état de crise est déclaré par l’entreprise. 

Un des thèmes récurrents qui a porté sur l’étape de gestion de crise est résumé comme suit: identifier et 

nommer rapidement des représentants, tant pour les producteurs touchés que pour les différents groupes 

d’ intervenants. Ces représentants doivent posséder les compétences pour jouer efficacement leur rôle afin 

de faire avancer leur dossier. La lourdeur et la complexité des programmes d’aide financière disponibles 

dans un contexte où les entreprises touchées ont besoin de liquidités ont aussi été soulignées. À cet effet, 

certains obstacles organisationnels doivent � tre levés dans un contexte de crise afin d’apporter l’aide à 

court terme. 

La nécessité de mettre en place, avant la crise, un plan de mesures d’urgence et de compensation a été 

discutée. De plus, les participants s’entendaient quasi unanimement sur la nécessité de mettre en place un 

processus de relance avant le début d’une crise. Les producteurs participant à l’atelier rapportent que pour 

chacune des crises vécues il n’y avait pas de processus de relance et qu’ il demeure d’ailleurs toujours non 

disponible. Certains producteurs ont signifié qu’avec le recul, ils auraient pris des décisions différentes en 

début de crise. Les participants se sont questionnés alors sur les raisons d’attendre le déclenchement de 

crises pour mettre en place des programmes de prévention. 

La nécessité d’avoir un plan de communication et de relations publiques a été mentionnée à plusieurs 

reprises. Selon les participants, il y a une volonté de gestion de rumeurs et de désinformation. Des pertes 

de marché et de parts de marché peuvent en résulter. La population et les partenaires commerciaux doivent 

� tre informés et rassurés. Le poids politique des entreprises touchées constitue souvent un enjeu. Les 

pouvoirs accordés à l’ACIA lors de crises ont également été discutés. Les producteurs veulent que le 

mandat de l’ACIA soit mieux défini et que les représentants de cette agence quittent la ferme le plus tôt 

possible. 
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À l’étape de l’analyse de la situation, une question a attiré une attention particulière des producteurs 

touchés par le nématode doré de Saint-Amable, à savoir : est-ce que l’entreprise peut survivre à la crise ? 

Les entreprises de ces producteurs ne peuvent survivre sous leur forme actuelle. La petite taille des fermes 

et la réduction du nombre d’années de production en pommes de terre, après l’adoption du schéma de 

rotation, ne vont pas permettre une rentabilité dans la production de pommes de terre. D’autres cultures à 

haute valeur ajoutée et l’agrandissement des fermes devront � tre considérés pour assurer la pérennité de 

ces entreprises. 

Pour les entreprises de tabac de la région de Joliette, qui ont vécu la perte de leur marché, la relance est 

encore difficile. D’après les participants, sur 58 producteurs touchés, seulement une dizaine d’entreprises 

sont dans une situation favorable. Ces dernières ont reçu une aide financière de la part du gouvernement 

du Québec après deux ans d’ intenses démarches. La situation n’est toujours pas réglée avec le 

gouvernement fédéral. La difficulté de substituer des cultures rentables à celle du tabac constitue un défi 

important à la relance de ces entreprises. 

Le statut de la relève est aussi au cœur des préoccupations. Il est évident que suite à une crise sanitaire ou 

phytosanitaire, la génération plus jeune peut � tre dissuadée à reprendre la relève. Une crise de longue 

durée comme celle provoquée par le NKPT représente un des pires scénarios. La stabilisation rapide de 

l’entreprise en début de crise et un environnement de relance clair seraient des atouts majeurs pour garder 

la relève au sein de l’entreprise. Dans le cas de la crise du tabac dans la région de Joliette, la présence de 

relève s’est avérée plutôt difficile pour plusieurs propriétaires de fermes. Les producteurs de ce secteur ont 

signifié que, sans relève, leurs décisions auraient été plus simples à prendre. Sans relève, ces producteurs 

n’auraient pas eu cette obligation d’adopter la solution de la relance mais plutôt de l’arr� t de production. 

Les solutions de relance (diversification) ne se sont pas avérées très avantageuses jusqu’à maintenant. La 

relève vit alors des moments difficiles.  

Les stratégies de réduction du risque ont été mentionnées et doivent � tre analysées. Les producteurs 

demandent que les programmes de compensation soient modulés aux conditions spécifiques et aux besoins 

de chaque type de crise. Le gouvernement semble privilégier l’utilisation du nouveau volet catastrophe du 

PCSRA pour venir en aide aux producteurs faisant face à une crise sanitaire ou phytosanitaire. La lenteur 

avec laquelle est versée l’aide financière des gouvernements est décriée par tous les producteurs ayant 

participé à l’atelier. Lorsqu’une crise s’échelonne sur plusieurs années, des programmes d’aide à long 

terme seraient souhaitables. 
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La diversification est souvent citée comme la solution de relance privilégiée lors d’une crise. La 

diversification peut aussi faire partie de la stratégie de gestion de risque de l’entreprise. Les producteurs 

sont pourtant très sceptiques quant aux chances de succès d’une telle approche. Les solutions aussi 

rentables que la pomme de terre et le tabac se font rares. On retrouve le m� me scepticisme du côté des 

producteurs touchés par l’ESB. De plus, une période d’apprentissage est nécessaire pour maîtriser de 

nouvelles productions, ce qui fait en sorte que la rentabilité n’est pas immédiate. 

Dans un autre ordre d’ idées, une crise aussi soudaine que celle du NKPT doit � tre analysée et abordée 

sous l’aspect humain. La situation devient rapidement intenable pour les familles touchées. Les pressions 

financières s’accentuent et souvent les premières compensations gouvernementales tardent à venir. Le 

soutien psychologique auprès des familles et des employés des entreprises concernées devient primordial. 

Dans le cas de Saint-Amable, il semble y avoir un manque à ce niveau. Il faut mentionner que les 

intervenants responsables de ces dossiers sont souvent eux-m� mes dépassés par les événements. Encore 

une fois, la communication devient fondamentale dans ce genre de crise et les moyens nécessaires pour la 

favoriser doivent � tre mis au point avant qu’une crise survienne.  

Entrevues individuelles 

Quelques participants invités aux ateliers n’ont pas pu se joindre aux groupes au moment de la réunion. 

Les commentaires de certains d’entre eux ont pu � tre recueillis de façon individuelle au moyen 

d’entrevues téléphoniques. 

Fédération des producteurs de bovins du Québec (FPBQ) 

- Vincent Cloutier , secrétaire adjoint, Fédération des producteurs de bovins du Québec, Longueuil 

- Nathalie Côté, agente à l’environnement et à la qualité, Fédération des producteurs de bovins du 

Québec, Longueuil. 

L’objectif de l’entrevue était d’obtenir des commentaires sur le processus de relance proposé et présenté 

lors du groupe de discussion des intervenants agricoles. Les faits saillants de l’entretien sont les suivants : 

·  Le processus de relance contient les éléments nécessaires à la relance. La logique est facile à 

comprendre. Le processus présenté semble très complet. Les conseillers et les gestionnaires de 

programmes n’auront pas de problème à utiliser l’outil. Certains des outils qu’ ils utilisent dans 

d’autres domaines sont beaucoup plus volumineux. Pour les producteurs agricoles, la grille 
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contient sans aucun doute beaucoup de matériel, mais l’avantage à cela c’est que les producteurs 

ne risquent pas d’oublier des éléments importants.  

·  Le code de couleurs semble indiquer que plusieurs activités doivent � tre mises en fonction dès le 

début de la crise. C’est effectivement le cas. Néanmoins, certaines d’entre elles sont entreprises de 

façon spontanée. 

·  Le graphique montrant le cycle typique de la crise jusqu’au retour à la normale est utile. Il situe 

bien les activités à entreprendre dans le contexte du plan de gestion de crise et du processus de 

relance. 

·  La conception d’un plan de gestion de crise devrait se faire avant la crise, et non pendant ou après 

celle-ci. 

·  À propos des producteurs en particulier, des représentants doivent � tre désignés pour la période de 

gestion de crise et de relance. On doit limiter le nombre d’ intervenants participant à la m� me table 

de négociation et de gestion de crise ou de relance. 

·  La crise de l’ESB est actuellement terminée au Québec. Les difficultés actuelles de l’ industrie 

résultent principalement de la hausse du dollar canadien et des frais d’abattage moins élevés aux 

États-Unis. 

·  Les capacités d’abattage ont augmenté au Québec à la suite du déclenchement de la crise de 

l’ESB. Un nombre important d’animaux étaient abattus aux États-Unis avant la crise, et la 

fermeture de la frontière a complètement changé l’équilibre entre l’offre et la demande au Québec. 

Les abattoirs québécois ont été les chefs de file au Canada dans leur rapidité d’action pour 

augmenter les capacités d’abattage. Cependant, les programmes d’aide fédéraux à cet effet ont été 

annoncés après que les investissements au Québec eurent été complétés et n’étaient pas 

rétroactifs. Les producteurs se sont sentis lésés. 

·  En raison de la conjoncture économique, les capacités d’abattage au Québec commencent à 

s’effriter. Les investissements effectués à la suite de la crise de l’ESB sont donc à risque. 

L’ industrie se positionne donc bien dans l’éventualité où une fermeture de la frontière américaine 

se produirait. 
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·  Tout au long d’une crise, les producteurs ont besoin d’ � tre rassurés et d’ � tre informés. Une source 

unique d’ information est à privilégier afin d’éviter les informations contradictoires. 

·  Si elle est mal gérée, une crise peut faire régresser une entreprise de dix ans comparativement à 

son plan de développement. D’où l’ importance d’avoir des processus et des stratégies. 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), 
région de Saint-Hyacinthe, Québec 

Hugues Saint-Pier re, directeur  régional adjoint, MAPAQ Saint-Hyacinthe 

L’objectif de l’entrevue était d’obtenir des commentaires sur le processus de relance proposé et présenté 

au groupe de discussion des intervenants agricoles. Les faits saillants de l’entretien sont les suivants : 

·  Le processus de relance contient les éléments nécessaires à la relance. La logique est facile à 

comprendre. 

·  Au sujet de la crise de Saint-Amable, les producteurs doivent reprendre l’ initiative et mettre 

l’accent sur la relance. 

·  Le nombre de personnes engagées dans le processus décisionnel doit � tre limité, les producteurs 

doivent désigner des représentants. Par exemple, des assemblées populaires comptant plus de 

100 personnes ne sont pas productives sur le plan décisionnel. Il faut désigner des porteurs de 

dossier tels que Bernard Belzile pour le comité de suivi. 

·  Dès le début de la crise à Saint-Amable, l’objectif premier des producteurs était d’obtenir des 

compensations financières. Le gouvernement devrait � tre en mesure d’apporter une aide à court 

terme et d’ identifier des programmes qui doivent � tre mis en place pour le moyen et le long terme. 

Les producteurs devraient d’abord utiliser les programmes existants et faire des demandes de 

programmes ad hoc le cas échéant. 

·  En plus de l’ACIA, il ne faudrait pas oublier le rôle des agences provinciales telles que le Centre 

québécois d’ inspection des aliments et de santé animale (CQIASA) et l’ Institut national de santé 

animale (INSA). Les deux organismes relèvent du MAPAQ. Le rôle du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ne doit pas � tre ignoré. Les impacts 

d’une crise sur la santé publique doivent � tre évalués. 
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·  Sur 23 producteurs touchés à Saint-Amable, seulement trois ont ouvert des dossiers dans le cadre 

du volet 1 (analyse financière d’entreprises) du programme de services-conseils aux exploitations 

agricoles (SCEAC). Aucun de ces dossiers n’est complété à ce jour. Le volet 2 du programme, 

soit l’élaboration de plan d’affaires, est également disponible. Les producteurs ne peuvent � tre 

forcés de participer à ces programmes, mais ces analyses sont nécessaires à toute relance. 

·  Un plan de communication clair et détaillé est nécessaire lors d’une crise comme celle du NKPT. 

Le plan doit comporter une composante à l’ intention du grand public et un autre pour les 

communications propres à l’ industrie. 

·  En ce qui concerne le secteur de la transformation, la composante agroenvironnementale durant la 

crise doit � tre considérée. On réfère ici à des aspects tels que le traitement des eaux de lavage et 

les questions de zonage et de règlements municipaux. 

·  Les méthodes de prévention du NKPT mises au point pour Saint-Amable feront probablement 

partie intégrante d’une réglementation à l’échelle provinciale pour le secteur de la pomme de 

terre.
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Annexe II- Les détails du processus de relance 

 
Les déterminants du processus de relance 

Pour chacune des étapes du processus de relance, un ensemble de déterminants doit � tre analysé et replacé 

dans le contexte de la crise en cours. Chaque déterminant est composé de plusieurs éléments prioritaires. 

Comme spécifié ultérieurement, on entend par déterminant une action à poser afin de déterminer et de 

définir les activités à entreprendre au cours du processus de relance. Les déterminants de chaque étape du 

processus de relance proposé peuvent se lire ainsi : 

Déterminant 1 : Les objectifs : la définition précise des objectifs de chacune des étapes. Ce déterminant 

est primordial afin de ne pas perdre de vue l’objectif ultime du plan de relance, c©est-à-dire de remettre sur 

le chemin de la rentabilité l’entreprise agricole affectée par une crise sanitaire ou phytosanitaire. Les 

déterminants présentés ci-dessous seront établis en fonction de ces objectifs spécifiques. 

Déterminant 2 : Les commentaires : ce sont les commentaires qui permettent de préciser le contexte de 

mise en œuvre de l’étape. Ils sont établis en fonction des caractéristiques de la crise sanitaire ou 

phytosanitaire en cours. Ce déterminant permet aussi de conduire une analyse des points critiques de 

l’étape. 

Déterminant 3 : Le moment de dépar t et la durée : c’est le moment où chacune des étapes devrait 

idéalement débuter ainsi que sa durée respective. Pour diverses raisons, la durée de mise en œuvre de 

l’étape varie considérablement d’une entreprise à l’autre. La durée est donc dynamique puisque les 

caractéristiques de la crise sanitaire ou phytosanitaire peuvent varier selon la nature et l’ampleur de la 

crise.  

Déterminant 4 : Les intervenants impliqués : c’est la liste des différents intervenants impliqués dans la 

mise en œuvre de l’étape du processus de relance. Ce déterminant est fondamental. De plus, il est suggéré 

d’ indiquer clairement les rôles et les responsabilités de chacun de ces intervenants.  

Déterminant 5 : L ’aspect financier  de l’entrepr ise dans son ensemble : c’est l’étude qui permet de 

déterminer les enjeux financiers spécifiques à l’entreprise. Cette étude prend en considération les 

caractéristiques financières de l’exploitation agricole avant la crise à laquelle il faut ajouter les éléments 

spécifiques à la crise. Étant donné l’ impact d’une crise sanitaire et phytosanitaire sur la santé financière de 
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l’ entreprise, ce déterminant nécessitera énormément d’attention de la part du comité de mise en œuvre du 

processus de relance.  

Déterminant 6 : La réglementation sanitaire ou phytosanitaire : ce déterminant est fondamental 

puisque la mise en œuvre de chacune des étapes du processus de relance doit composer avec les aspects 

réglementaires émis par les autorités pour juguler la crise. Ce déterminant permet donc de s’assurer que 

l’équipe de gestion de la crise prend en considération la nouvelle conjecture réglementaire dans laquelle 

doit évoluer l’entreprise agricole. 

Déterminant 7 : L ’aspect organisationnel/humain : ce déterminant est utile dans l’adaptation des 

activités de l’étape du processus de relance aux spécificités de l’exploitation agricole affectée par une crise 

sanitaire ou phytosanitaire. Les éléments à prendre en compte font référence, entre autres, à la structure 

organisationnelle de l’entreprise, la participation dans la transformation, la gestion de l’ information, le 

salaire des propriétaires, l’embauche des ressources humaines, la formation, etc. 

Déterminant 8 : Les ressources humaines : ce déterminant est souvent négligé par l’équipe de mise en 

œuvre du processus de relance d’une entreprise agricole frappée par une crise sanitaire ou phytosanitaire. 

Or, ce déterminant s’appuie sur des considérations fondamentales, telles que la santé psychologique de 

l’entrepreneur agricole, des membres de sa famille et des employés de l’entreprise. Plusieurs dimensions 

humaines doivent � tre prises en compte avant de mettre en œuvre des activités qui peuvent demander 

beaucoup de courage de la part des actionnaires. Ce déterminant est utile pour considérer tous les aspects 

en rapport avec les ressources humaines de l’entreprise, autant les ressources actuelles que celles 

nécessaires dans l’avenir. 

Déterminant 9 : L ’aspect évaluation des per tes liées à la cr ise : comme spécifié précédemment, le 

premier objectif d’un processus de relance adapté au contexte d’une exploitation agricole affectée par une 

crise sanitaire ou phytosanitaire est d’assurer la survie de celle-ci à court, à moyen et à long terme. À 

chaque étape du plan de relance, une évaluation des pertes dues à la crise est réalisée. Ce déterminant 

permet de préparer des plans de financement adaptés à la problématique financière spécifique de 

l’entreprise. 

Déterminant 10 : L ’aspect compensations financières de l’État : une fois que le plan de financement 

de l’étape en question est arr� té, l’équipe de mise en œuvre du processus de relance de l’entreprise prend 

en compte les possibilités offertes par les programmes de compensation de l’État. Ce déterminant vise 

donc spécifiquement les demandes pour les programmes ad hoc d’appui à l’ industrie affectée par la crise 

sanitaire ou phytosanitaire et d’aide financière. 
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Déterminant 11 : L ’aspect mise en marché et marketing : ce déterminant est primordial dans la mesure 

où les produits agricoles de la ferme devront nécessairement faire l’objet d’une mise en marché spécifique 

ou réglementée. Ce déterminant permet donc de prendre en considération les nouvelles contraintes de 

production des produits agricoles et de déterminer les diverses stratégies de marketing à adopter. Ainsi, les 

éléments couverts par ce déterminant comprennent notamment les ententes contractuelles, le plan de 

communication et de relations publiques, les entraves au commerce, la distribution des produits, la mise 

en marché collective, la gamme de produits offerts, les prix obtenus, etc. 

Déterminant 12 : L ’aspect production et entreposage à la ferme : à l’aide des éléments inclus dans ce 

déterminant, l’équipe de gestion du plan de relance de l’entreprise analyse spécifiquement les avantages 

des productions agricoles de l’entreprise ainsi que les différentes formes d’entreposage des produits 

lorsque cela s’applique. Lors de crises sanitaires ou phytosanitaires, l’entreprise doit parfois adopter des 

schémas de production différents par rapport à ceux qui existaient lors de la situation antérieure. L’équipe 

de gestion du plan de relance doit mettre en place un nouveau schéma de production qui soit conçu de 

manière à assurer la relance de l’entreprise à court, à moyen et à long terme. 

Déterminant 13 : L ’aspect transformation : lorsqu’applicable, ce déterminant permet de couvrir les 

aspects liés à la transformation ou au conditionnement des produits agricoles de l’entreprise. Notons par 

ailleurs que dans le cas d’une restructuration des activités de l’entreprise, le comité de gestion du 

processus de relance doit prendre en considération les activités de transformation et de conditionnement 

des produits agricoles afin de s’assurer de leur pertinence pour rétablir la santé financière de l’entreprise. 

Déterminant 14 : L ’aspect innovation/recherche &  développement et expér imentation : ce 

déterminant est fondamental dans le cas de la gestion d’un processus de relance d’une entreprise agricole 

affectée par une crise sanitaire ou phytosanitaire. Les aspects d’ innovation, de recherche et développement 

et d’expérimentation permettent d’adapter les activités commerciales de l’entreprise agricole. Ce 

déterminant couvre notamment les éléments d’ innovation technologique pouvant assurer la pérennité de 

l’entreprise dans un nouvel environnement d’affaires. 

Déterminant 15 : L ’aspect sector iel : le comité de gestion du processus de relance d’une entreprise 

agricole affectée par une crise sanitaire ou phytosanitaire doit s’assurer de ne pas fonctionner en solo pour 

traverser la crise en cours. Ce déterminant permet au comité de gestion du plan de relance de l’entreprise 

de prendre en considération les aspects faisant appel aux éléments de la crise sur lesquels le secteur 

agricole affecté peut agir. Par exemple, le lobbying auprès des instances nationales et internationales, les 

relations publiques auprès des consommateurs, le développement de nouveaux canaux de 
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commercialisation et la mise en marché collective sont des activités qui peuvent appuyer les entreprises 

touchées. 

Autres déterminants : dépendamment de la structure de l’entreprise agricole affectée, le comité de mise 

en œuvre du processus de relance doit mener certaines activités adaptées au contexte microéconomique de 

cette entreprise. Le comité peut souhaiter réaliser l’analyse du positionnement stratégique de l’entreprise, 

étudier la probabilité de succès du processus de relance, les implications des nouvelles normes sur les 

activités de l’entreprise, etc. 

Le code de couleurs 

En plus des étapes et des différents aspects composant le processus de relance, un code de couleurs 

appliqué aux différents éléments indique l’ordre dans lequel réaliser les étapes et les déterminants (voir 

annexe 1). Ce code de couleurs reflète ainsi la priorité avec laquelle les différents éléments du processus 

de relance devraient � tre pris en compte par le comité de relance. Le code de couleurs peut � tre interprété 

comme suit : 

1. Rouge : ces enjeux sont critiques et doivent � tre traités en priorité dès le début de la crise; 

2. Bleu foncé : ces enjeux doivent � tre traités à court terme; 

3. Jaune : ces enjeux doivent � tre traités à moyen terme; 

4. Bleu pâle : ces enjeux doivent � tre traités à long terme. 

Précisons par ailleurs qu’une étape n’a pas nécessairement besoin d’ � tre complétée avant d’entreprendre la 

suivante. D’une manière ou d’une autre, l’objectif de chaque étape doit cependant � tre atteint. Une fois 

encore, l’atteinte des objectifs de chaque étape doit maximiser les chances de succès du processus de 

relance et permettre le retour de l’entreprise en situation de rentabilité. De plus, la mise en œuvre du plan 

de relance d’une entreprise doit favoriser l’utilisation optimale des ressources humaines et financières de 

l’entreprise. 

Détails du processus de relance 

Cette section du document apporte les détails du processus de relance proposé. Chaque déterminant 

présenté précédemment fait l’objet d’une description détaillée en fonction de chacune des étapes du 
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processus de relance. Ainsi, le lecteur sera en mesure de saisir parfaitement les activités de relance 

incluses dans chacune des étapes du processus présenté à l’annexe 1 de ce document. 
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Déterminant 1 : détermination des objectifs 

Étape 1 - Gestion de la cr ise : l’entreprise, le secteur et les différents paliers de gouvernement 

doivent choisir la personne déléguée qui aura la responsabilité de gérer la crise et d’ intervenir au 

niveau du processus de relance. Les personnes nommées devront avoir la latitude nécessaire à une 

intervention rapide. En effet, l’objectif est de permettre aux différents intervenants de réaliser 

leurs activités sans entraves. À ce stade de la crise, le processus de relance doit s’arrimer au plan 

de gestion de crise et/ou au plan de mesures d’urgence. 

Étape 2 - Analyse de la situation : il est important à cette étape de bien caractériser la nature et 

l’ampleur de la crise sur l’entreprise, le secteur de production et l’ industrie afin d’établir la 

stratégie de relance. L’entreprise doit rapidement analyser la crise à laquelle elle fait face ainsi que 

la menace sur sa survie à court, à moyen ou à long terme. L’entreprise doit également développer 

sa stratégie d’action à court terme et déterminer les besoins de support externe et de soutien pour 

ses ressources humaines. 

Étape 3 - Actions immédiates : l’entreprise doit entreprendre les actions nécessaires à la 

stabilisation de sa situation à très court terme de façon à avoir le maximum de ressources pour 

entamer les activités de restructuration qui seront au cœur du processus de relance. L’entreprise 

doit protéger ses éléments d’actifs actuels nécessaires à la réalisation de son plan de relance et  

d’amorcer des changements importants du modèle entrepreneurial afin de créer un mouvement de 

trésorerie positif et un contrôle des liquidités. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : l’entreprise doit concrétiser les actions qui 

assureront sa pérennité microéconomique. Au cours de cette étape, elle vise un retour à la 

rentabilité ou une amélioration notable de celle-ci. Dans le contexte du maintien des activités dans 

la zone réglementée par les normes de contrôle sanitaire ou phytosanitaire, l’entreprise doit 

s’assurer de la conformité de ses opérations, et cela, au moindre coût possible. À ce stade-ci du 

processus, les impacts de la crise doivent � tre réévalués par l’entrepreneur agricole. Celui-ci peut 

encore � tre appuyé ponctuellement par le comité de relance à multiples parties. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : Cette étape du processus de 

relance de l’entreprise a comme principal objectif d’assurer la pérennité de l’entreprise. Les 

activités de relance liées directement à la crise se terminent et l’entreprise reprend les activités 

permettant sa croissance et son positionnement concurrentiel dans le nouvel environnement 
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d’affaires. L’entreprise fait aussi en sorte d’ � tre mieux outillée dans l’éventualité d’une autre 

crise. 

Déterminant 2 : Appor t de commentaires 

Étape 1 - Gestion de la cr ise : l’entreprise doit garder en t� te les concepts de repositionnement 

sur le marché, de restructuration (faire mieux à l’ intérieur de son domaine d’activités) et de 

réingénierie (où l’entreprise prend une tout autre forme). 

Étapes subséquentes : lors des étapes subséquentes, l’entreprise vise le contrôle de ses liquidités, 

responsabilise ses employés, réévalue ses besoins, mobilise ses ressources, réexamine sa position 

de façon continue et explore ou recherche les actions collectives. 

Moment de dépar t/durée : Puisque le processus de relance proposé est général et peut s’appliquer à 

différents types de crises sanitaires ou phytosanitaires, les périodes requises pour la mise en œuvre de 

l’étape sont mentionnées à titre indicatif. Par exemple, une crise de grippe aviaire peut se régler en 

quelques mois alors qu’une crise de type du nématode de la pomme de terre peut avoir des conséquences 

majeures sur les entreprises affectées pendant plusieurs années. 

Déterminant 3 : précisions des intervenants impliqués dans l’étape : bien que la responsabilité 

première de la mise en œuvre des activités de relance de l’entreprise incombe à l’entrepreneur agricole, la 

mise en œuvre de chaque étape requiert la participation de plusieurs intervenants dont certains seraient 

associés au comité à multiples parties de relance. Les intervenants suggérés sont cités à chacune des étapes 

du plan.  

Déterminant 4 : L ’aspect financier  de l’entrepr ise dans son ensemble  

Étape 2 - Analyse de la situation : avant de s’attarder uniquement au secteur d’activité de 

l’entreprise directement affecté par la crise sanitaire ou phytosanitaire, l’entreprise doit analyser sa 

situation financière globale. On réfère ici au flux de trésorerie, au seuil de rentabilité et au bilan 

comptable. 

Étape 3 - Actions immédiates : dès les premières semaines de la crise, l’entreprise doit 

restructurer sa dette, s’assurer un fonds de roulement pour les activités de relance, s’assurer de 

couvrir les frais fixes, réduire les coûts d’exploitation, compléter une analyse de rentabilité, 

préparer ses budgets prévisionnels, procéder à la vente d’actifs non productifs si nécessaire et 

mettre l’accent sur des projets ayant un très court délai de retour sur les investissements. 
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Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : à ce stade du processus de relance, l’entreprise 

améliore sa liquidité et son bilan comptable, s’assure de la couverture de ses frais fixes, développe 

si nécessaire un système de contrôle des déboursés et de gestion comptable et met à jour son plan 

d’affaires. L’entrepreneur agricole cherche à réaliser des activités qui lui permettront de retrouver 

la rentabilité d’avant la crise ou de maximiser la rentabilité pouvant � tre obtenue dans le nouvel 

environnement d’affaires. De plus, le comité de relance à multiples parties appuie l’entrepreneur 

agricole dans l’ identification d’objectifs financiers mesurables et réalisables. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : la fin des activités liées à la 

crise est caractérisée par l’obtention du seuil de rentabilité souhaitable dans le nouvel 

environnement d’affaires. L’entrepreneur agricole, à l’aide du comité de mise en œuvre du plan de 

relance, développe ou met à jour sa stratégie globale de gestion du risque, actualise son plan 

d’affaires sur une base régulière et détermine de nouveaux objectifs mesurables et réalisables. 

Déterminant 5 : La réglementation sanitaire ou phytosanitaire 

Étape 2 - Analyse de la situation : l’entreprise doit en premier lieu s’assurer de bien comprendre 

les différentes normes réglementaires auxquelles elle doit se conformer suite à la déclaration de 

l’état de crise (sanitaire ou phytosanitaire). Elle doit également évaluer la durée probable de la 

crise et l’étendue de la zone de quarantaine. Le comité de mise en œuvre du plan de relance 

analyse avec l’entrepreneur agricole si certaines normes pourraient � tre assouplies considérant la 

mise en place immédiate de mesures de prévention sur l’exploitation agricole. 

Étape 3 - Actions immédiates : lors de cette étape, l’entreprise doit obtenir toute l’ information 

concernant les nouvelles normes réglementaires, se conformer à celles-ci, en analyser les 

conséquences sur l’entreprise, coordonner ses actions avec les différentes agences impliquées, et 

finalement, influencer le processus réglementaire afin que celui-ci puisse � tre assez flexible pour 

ne pas contrecarrer le processus de relance.  

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : lors de cette étape, l’entreprise se conforme aux 

nouvelles normes réglementaires à moyen et à long terme et adopte des pratiques visant à 

assouplir certaines de ces normes. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : lors de cette phase, les 

nouvelles normes réglementaires sont entièrement intégrées au processus de production et de 

planification de l’entreprise. Un protocole de biosécurité approprié est aussi développé et appliqué 
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par l’entreprise. La participation active aux décisions portant sur les mesures réglementaires se 

poursuit afin de tenter de trouver des compromis. 

Déterminant 6 : L ’aspect organisationnel/humain 

Étape 2 - Analyse de la situation : l’entrepreneur agricole établit son profil de risque 

dépendamment s’ il est en début de carrière, à la mi-carrière ou en fin de carrière. Il identifie la 

présence ou non d’une relève, détermine ses besoins monétaires pour pouvoir revenir à la situation 

d’avant la crise, et évalue la performance et la compensation requise pour sa main-d’œuvre. Des 

opportunités de transformation sont proposées aux producteurs qui ne réalisaient pas ce type 

d’activités avant la crise. La façon dont l’entreprise gère l’ information à l’ interne et avec les 

organismes avec lesquels elle collabore est aussi analysée (la crise sanitaire ou phytosanitaire 

apporte dans la majorité des cas une charge additionnelle d’ informations à gérer avec les 

différents intervenants). 

Étape 3 - Actions immédiates : l’entreprise et ses propriétaires ajustent leurs niveaux de 

dépenses (si nécessaire) pendant la durée de la crise et procèdent à l’embauche des services-

conseils appropriés. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : si cela est nécessaire, l’entreprise embauche à ce 

stade-ci les ressources humaines additionnelles dont elle a besoin pour la relance, développe les 

compétences requises pour appuyer le processus et se restructure afin d’améliorer sa capacité 

concurrentielle.  

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : l’entreprise, dans la mesure du 

possible, évalue les ressources dont elle doit disposer pour éviter ou minimiser les impacts qui 

résulteraient d’une prochaine crise. Elle élabore des protocoles de biosécurité ainsi qu’un plan de 

mesures d’urgence/gestion de crise. L’entreprise réajuste son mode de fonctionnement à chaque 

modification de ses stratégies ou changement de son environnement d’affaires. 

Déterminant 7 : Les ressources humaines  

Étape 2 - Analyse de la situation : l’entreprise évalue la performance des gestionnaires en place 

et celle du personnel affecté aux opérations, le statut de la relève, le soutien psychologique 

nécessaire ainsi que la capacité de l’entreprise à retenir, à recruter, à sélectionner et à former sa 

main-d’œuvre. 
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Étape 3 - Actions immédiates : l’entreprise en crise doit prendre des décisions difficiles quant 

aux emplois à maintenir dans l’ immédiat, réaligner sa masse salariale par rapport à sa capacité 

financière et explorer les options d’emplois à temps partiel et de sous-traitance. L’entreprise peut 

dans certains cas avoir recours à un soutien psychologique pour réaliser ce type d’activités de 

façon la plus harmonieuse possible. Ce dernier élément ne doit pas � tre négligé, car les impacts 

psychologiques sur le personnel et la famille de l’entrepreneur sont importants et peuvent affecter 

le développement de l’entreprise. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : l’entreprise appuie ses activités de relance par la 

formation de la main-d’œuvre. Des programmes d’aide au développement de la main-d’œuvre 

offerts par l’État peuvent également faire l’objet d’une analyse spécifique. Lors de cette étape, 

l’entreprise doit entreprendre une évaluation des compétences en main-d’œuvre requises selon les 

solutions de relance privilégiées. Dans certains cas, un soutien psychologique peut � tre utile pour 

réaliser ces activités. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : pour assurer sa pérennité, 

l’entreprise mise sur la sélection, la formation continue et la rétention de ses employés. 

Déterminant 8 : L ’évaluation des per tes financières liées à la cr ise : l’objectif est d’ identifier et de 

documenter le plus précisément possible chaque type de pertes financières causées par la crise sanitaire ou 

phytosanitaire. 

Étape 2 - Analyse de la situation : l’entreprise évalue les pertes suivantes : 

a. Pertes de revenus; 

b. Frais de destruction, de décontamination, de désinfection et de mise aux normes; 

c. Pertes liées aux effets collatéraux; 

d. Diminution de la valeur des actifs et frais liés aux changements d’usage des actifs; 

e. Pertes de notoriété (image, prime sur le marché, marques de commerce, brevets, 

etc.); 

f. L’analyse de la situation future de l’entreprise, en excluant les impacts de la crise, 

devrait aussi � tre réalisée. Si une restructuration des activités s’avère nécessaire suite 
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à une crise, le plan de relance doit contribuer à définir les activités permettant à 

l’entreprise d’évoluer vers un nouvel environnement d’affaires. 

Étape 3 - Actions immédiates : Le travail indiqué dans ce déterminant étant particulièrement 

complexe, il est fortement recommandé de faire appel à des services-conseils appropriés. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : Lors de cette ultime étape, l’entreprise réévalue les 

pertes financières lors de la crise afin d’ identifier les écarts avec l’estimation préliminaire. Sur la 

base de ces estimations, une série d’activités de retour à la normale est effectuée. 

Déterminant 9 - L ’aide financière de l’État : l’État dispose de divers mécanismes de soutien du revenu, 

de gestion du risque et d’aide en cas de catastrophe à l’ intention des entreprises agricoles. Ces dernières 

devraient avoir pour objectif d’optimiser cette aide à court, à moyen et à long terme. Ce déterminant 

permet donc de réaliser ce type d’activités. 

Étape 2 - Analyse de la situation : l’entreprise évalue l’aide requise à court terme pour assurer sa 

viabilité financière ainsi que pour couvrir l’ensemble des frais fixes à court terme de l’entreprise. 

L’entreprise revoit les différents programmes offerts et elle identifie le ou les programmes qui lui 

permettront d’essuyer ses pertes. L’entreprise s’assure de bien comprendre les processus 

politiques et décisionnels qui sous-tendent la création et la gestion des programmes afin de 

pouvoir les influencer. Un appui du comité de relance à multiples parties et/ou de services- 

conseils appropriés peut � tre requis. 

Étape 3 - Actions immédiates : l’entreprise initie ses demandes d’aide financière, embauche les 

services-conseils appropriés et s’assure de sécuriser un fonds de roulement adéquat tout au long 

du processus de relance. L’entreprise cherche aussi à utiliser le maximum des allégements fiscaux 

et de crédits disponibles. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : l’entreprise utilise les programmes de soutien 

disponibles ainsi que des allégements fiscaux et de crédits. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : l’entreprise poursuit la 

démarche entamée lors de l’étape.  

Déterminant 10 - La mise en marché et le marketing : la capacité de l’entreprise à mettre en marché 

efficacement ses produits, à gérer le risque avec ses partenaires commerciaux et à utiliser les outils de 
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marketing pour positionner ses produits sur le marché est un aspect primordial de la relance. Ce 

déterminant permet de s’ interroger sur cette dimension du processus de relance.  

Étape 2 - Analyse de la situation : Lors de la mise en œuvre de cette étape, l’entreprise agricole 

analyse les restrictions à la mise en marché de ses produits sur les marchés traditionnels en raison 

de la crise sanitaire ou phytosanitaire. Selon cette première analyse, elle revoit son plan de 

communication et de relations publiques, elle évalue la pertinence des ententes contractuelles avec 

ses clients et révise ses stratégies avec ses fournisseurs. L’entrepreneur agricole amorce une 

réflexion sur les produits et services offerts par l’entreprise et les mécanismes de mise en marché.  

Étape 3 - Actions immédiates : lors de la mise en œuvre des activités de cette étape, l’entreprise 

active son plan de communication et de relations publiques, exerce les options appropriées des 

ententes contractuelles avec ses fournisseurs et clients et les renégocie si nécessaire. Elle doit se 

conformer aux restrictions sur la mise en marché, s’assurer d’obtenir le plein prix sur le marché 

pour ses produits et restreindre sa gamme de produits offerts. Cet exercice permet à l’entrepreneur 

agricole d’ identifier les clients et les distributeurs non performants afin de convenir d’actions de 

restructuration efficaces. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : l’entreprise maintient l’application de son plan de 

communication et de relations publiques. Elle négocie des ententes contractuelles avec de 

nouveaux fournisseurs et de nouveaux clients. Elle met en marché une gamme de produits à prix 

compétitifs et se conforme à la réglementation en vigueur en plus de maximiser ses revenus 

provenant des marchés existants par l’entremise de nouvelles stratégies de marketing, par exemple 

par la segmentation et/ou par l’ intégration horizontale ou verticale de certaines activités 

commerciales. Des démarches collectives de mise en marché et d’études sur la consommation des 

produits peuvent aussi faire l’objet d’activités spécifiques lors de cette étape du processus de 

relance. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : lors de son retour en mode 

normal, l’entreprise continue l’exploration de nouveaux marchés, recherche des opportunités 

d’affaires à l’aide d’une restructuration de l’ industrie et tente d’améliorer la valeur ajoutée de sa 

gamme de produits. Elle peut également étudier la possibilité de développer une marque de 

commerce pour ses produits et explorer l’exploitation de synergies à l’aide de la diversification 

des activités et la création d’alliances stratégiques. L’entreprise suit l’évolution des besoins et des 

goûts des consommateurs par l’entremise d’études de consommation.  
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Déterminant 11 - Les aspects de production et d’entreposage à la ferme des produits et la 

transformation : les aspects de production et de transformation sont ici présentés simultanément puisque 

les activités à mener sont très similaires. Par contre, les entreprises agricoles touchées par une crise 

sanitaire ou phytosanitaire devraient les évaluer séparément afin de bien saisir les dynamiques propres à 

chacun des aspects. 

Étape 2 - Analyse de la situation : la crise sanitaire ou phytosanitaire a un impact sur la 

production, la transformation ainsi que sur l’utilisation des actifs qui y sont liés. De ce fait, 

l’entreprise analyse les solutions alternatives possibles pour l’utilisation de ses actifs de 

production et/ou de transformation à court terme avant le redémarrage de la production. Le 

redéploiement de certaines activités est aussi analysé. L’entreprise analyse le niveau de ses 

inventaires en produits et intrants ainsi que ses fournisseurs et clients. Les entreprises n’ayant pas 

d’activités de transformation sont invitées à envisager cette opportunité afin d’augmenter la 

rentabilité de leur entreprise. 

Étape 3 - Actions immédiates : lors de cette étape, l’entreprise procède à des arr� ts temporaires 

de production ou de transformation et à la réduction des animaux ou produits agricoles en 

inventaire. L’entreprise réduit sa main-d’œuvre, réduit ou détruit ses inventaires, contrôle ses 

achats et tente d’améliorer sa productivité. Les opportunités de travail à forfait, de relocalisation, 

et d’utilisation alternative de ses infrastructures sont envisagées. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : c’est à cette étape précise du processus de relance 

que débutent, sous une forme ou une autre, les activités précises liées à la (les) production(s) 

agricole(s) affectée(s) par la crise sanitaire ou phytosanitaire. Les nouvelles normes 

réglementaires sont intégrées aux opérations. L’ introduction ordonnée de nouvelles pratiques 

d’élevage ou culturales est réalisée, et cela, de concert avec des opérations probables de 

transformation. L’entreprise gère de façon efficace les coûts additionnels liés à la réglementation, 

révise à intervalles réguliers ses frais généraux et améliore sa productivité. L’entreprise procède à 

des investissements visant à satisfaire les nouvelles normes réglementaires et/ou à les assouplir. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : la crise étant terminée, 

l’entreprise revient en mode de veille sanitaire/phytosanitaire. Elle procède à des investissements 

additionnels visant à développer des avantages compétitifs, elle investit dans la recherche et le 

développement ainsi que dans l’expérimentation à la ferme et/ou à l’usine de nouveaux procédés 
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productifs permettant de réduire les risques sanitaires ou phytosanitaires. L’entreprise réévalue ses 

besoins en équipements et en bâtiments. 

Déterminant 12 - L ’ innovation, la recherche et développement et l’expér imentation : que ce soit pour 

stabiliser rapidement l’entreprise lorsque la crise se déclare ou pour assurer une relance avec un minimum 

d’ impacts économiques ; l’ innovation, la recherche et développement et l’expérimentation sont des gages 

de succès. Lorsque la crise se déclare, l’entreprise doit évaluer quelles sont les innovations pouvant � tre 

effectuées au plus tôt sur l’exploitation agricole. De plus, une analyse des procédés novateurs disponibles 

sur le marché est effectuée de concert avec des analystes qui auront la tâche de déterminer si ces nouvelles 

technologies peuvent favoriser le processus de relance à court, moyen et long terme. 

Étape 2 - Analyse de la situation : lors de cette étape, le comité de relance à multiples parties de 

l’entreprise appuie l’entrepreneur agricole dans l’évaluation des nouvelles technologies et des 

nouveaux produits qui sont au stade de recherche ou d’expérimentation et qui pourraient répondre 

aux besoins identifiés pour la relance. 

Étape 3 - Actions immédiates : l’entreprise évalue la rentabilité financière de nouvelles 

technologies identifiées à l’étape précédente. L’entreprise intègre des activités de développement 

de nouveaux procédés de production agricole qui rencontrent à la fois les nouvelles normes 

réglementaires de l’ industrie et les critères de rentabilité de l’entreprise. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : lors de cette étape, l’entreprise introduit les 

nouvelles technologies ou les nouveaux produits agroalimentaires sont conformes aux nouvelles 

normes réglementaires et qui répondent aux besoins des consommateurs. Elle peut également 

participer à la réalisation d’études économiques sur la création de valeur ajoutée provenant de sa 

gamme de produits. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : l’entreprise met en place un 

processus de veille technologique et recherche des avantages compétitifs provenant de 

l’ innovation et de la R&D. 

Déterminant 13 - L ’aspect sector iel : l’ impact de certaines problématiques liées à une crise sanitaire ou 

phytosanitaire dépasse les capacités individuelles de l’entreprise à influencer le cours des événements. 

L’exploitation agricole affectée par une crise de cette ampleur doit cependant � tre vigilante au sujet des 

actions posées par l’ industrie ou par les différents paliers gouvernementaux dans le cadre de la crise. 
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Certaines actions collectives doivent � tre promues afin de faciliter la création de canaux de 

communication entre les différents intervenants et l’entrepreneur agricole 

Étape 2 - Analyse de la situation : l’organisme sectoriel définit son plan de communication et de 

relations publiques. Il évalue la possibilité d’ influencer le processus politique et décisionnel et 

participe du fait m� me à l’analyse de l’ impact de la crise sur le secteur. Le comité de relance à 

multiples parties des entreprises agricoles évalue la façon dont l’ industrie aurait évolué en 

l’absence de la crise et détermine la volonté des différents intervenants impliqués à négocier des 

ententes d’aide ponctuelles ou structurelles. 

Étape 3 - Actions immédiates : l’organisme sectoriel doit immédiatement activer son plan de 

communication et de relations publiques et entreprendre des activités de lobbying auprès des 

instances appropriées. Le secteur doit également s’ impliquer dans la coordination des programmes 

sanitaires et phytosanitaires et apporter un support aux producteurs en difficulté. Au besoin, la 

création des tables de concertation est préconisée. Les entreprises agricoles impliquées dans la 

crise sanitaire ou phytosanitaire maintiennent, avec l’aide des institutions représentatives, un 

dialogue avec les organismes réglementaires. La réalisation d’études auprès des consommateurs 

peut également � tre souhaitable. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : les activités de l’étape précédente s’ intensifient et 

des rapports indiquant les pertes encourues par le secteur sont publiés à des fins d’obtention de 

supports appropriés. 

Étape 5 - Fin des activités liées à la cr ise/retour  à la normale : le secteur touché par la crise 

sanitaire ou phytosanitaire s’assure de l’ innocuité de la production. Si nécessaire, le secteur 

développe et/ou améliore son plan de gestion de crise sanitaire ou phytosanitaire. Il continue aussi 

ses activités de lobbying et de communication, de recherche, d’échange d’ information avec des 

producteurs d’autres provinces et pays. Le secteur peut aussi entreprendre une étude des 

probabilités associées aux différents risques sanitaires ou phytosanitaires auxquels il fait face et 

des impacts économiques qui peuvent en découler. 

Déterminant 14 - Les autres aspects : certains autres éléments doivent � tre couverts par l’entreprise. 

Étape 2 - Analyse de la situation : l’analyse du positionnement stratégique de l’entreprise et du 

secteur devrait � tre idéalement réalisée. L’entreprise devrait évaluer objectivement les chances de 

réussite du plan de relance qu’elle a développé. L’ influence politique des fermes et du secteur 
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affectés par la crise ainsi que les implications politiques des plans de relance proposés doivent � tre 

prises en considération. 

Étape 4 - Restructuration de l’entrepr ise : les solutions collectives de relance doivent � tre 

considérées (par exemple, les coopératives, les offices de mise en marché, etc.). 

 


